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ARRETE ARS I.R-MP / 2016-120-1 
Iiun, le. œif, de prC>IaI,om pour !"on"';" 2016 
du C ..m. H"'I'"..iL.. do Limoux_Quilw. 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L.'AGENCE REGIONALE DE SANTE 

LANGUEDOC ROUSSILLON-MIDI PYRENEES 


Vu I~ cod~ d~ la santé publique, 

Vu le cOOt: de la sécurité soc;al ~, 

Vu la loi n' 2003-1199 du 18 déc~mhre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 

Vu la loi n° 2009-879 do 21 juillel 2009 portanl !"éfonne d~ l ' hôpital ~t relative aux patients, à 
la santé et au~ lcmtoires, 

\' u la lui n' 20 15-1702 du 21 décembre 2015 de finançcmcnt de la sécurité sociale pour 2016, 

Vu le décre1 n' 2007-193 1 du 26 décembre 2007 modifie ponant di sposition~ fioancieres 
relati ves aux etablissements de santé, notamment son anicle 3, 

Vu le décret 2009,213 du 23 fe,Tier 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d'assurance 
maladie ct pomnt di"erses dispositions firulnCières relati, 'es . u~ établi!SCmcnts de santé, 

Vu le décre12009-294 du 13 mars 2009 modifiMlt I~s artic1~s 0162-6 il!J 162-8 du code de la 
sécurité sociale, 

Vu I~ décret 20 11_221 du 28 fé\Tier 2011 portaot div...-ses dispositions relali\"es au finMlc<:metl t 
des étabhs.seme:nts de santé, 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant oominmion de la Directrice Générale de l'Agence 
Régional~ de Santé du Languedoc Roussillon_),.fid; P)Tén&s, 

Vu l'arrêté du 12 mai 2016 fixant pour l'ann';'' 2016 les dotations régiOllales rncmionoéc'S il l'artide 
L 174-1-1 du code de la sécttrité sociale, les dotations régionales de finMlcement des missions 
d'intérêt général el d'aide à la cOIltractualisatiOll prévues à l'anide L 162-22- 13 du code de la 
sécurité sociale et à l'article 78 de la loi nO 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de IJ 
sécurité sociale pour 2016, ainsi que le montant des trarufern pré\"S à l'anicle L 174-1-2 du cod. 
de IJ sécurit~ sociale, 

Vu l'arrêté ARS LRl2016-587 en date du 31 mai 2016 f"'Mlt les recen .. d'assumncc maladi. 
pour l' année 2016 du Centre Hospitali", de Limoux-Quillan, 
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Vu la circulai re I)GOSlR l12016 ,..,latô,l' a la campagne tarif~in: Cl budgétnire 2016 des 
éllbli$Semen1S de ;amé, 

AIUUcTE 

EJ fL'ŒSS: 110780707 
EO FINESS : 110000189 

A rli de 1 t:R : 

Les tarifs applicables' compler du , .. upl~mbre 2016 au Centre Hos pitaliu dt> Li moUl_ 
Qu ill~ n JOlI! fi~és ainsi qu'il JUil : 

Coo, Tnrif 

Médecine en hospitaliuuOl'l compl~le 947.79 €" 
Soin, dc!uilt d dt rl ad. plu io. (SS R): 

SSR en hospitalisation oompl~Le (.ite de Limoux) 998.31 € 
SSR en hospitali satioo complète (sile de Quillan) " 907,02 €'" 
" rlid e 2 : 

Le m::oun éventuel contœ le pn!scnt arrêIo! &;NI parvenir au $CCI'étari.l du Tribunal imerrtgiooal de la 
tarificauOll sanitaire et social" d.1ns un délai fnu>c d'"" mois, cooformémem ' l'anid. R 3SI ·15 du 
code de l' At'lion Sociale et dei Familles., à compter de $& notification pour 1... personnes a ...' quellcs il 
1 été notifié 0tI de sa .... biicDlion pour les autres ~. 

Articl e J : 

La Directrice par intmm de rOfl'n, de Soins el de rAutooomie de l'Agence Régionale de Santé 
lan~ Rou$$;U"".~lidi P~ntt:s sile de Mootpellier. le Délégué DqlGnnnental de l'Aude et le 
Direc\eUr du Centre H05pi\l.lier de Limcwt-QuilJan IOIl! ctwwês. chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent om.'1~ qui sera publié au ~l de~ actn ..tn1inistratif$ de la Prifecrure de la 
n!gioo Languedoc Roussillon-~lid.i "P)m,~. 
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PREFET OE L'ALIOE 

.-.""...._ .. cI<_ 
do 1.0..,--.....Il00 
M";~ 

,\rrft r N° AHS 0011- CES-201 6-005 

portan t 

prolongation d t l'autorisation d ' u tiliser de!! eaux usées l raitér~ au~ fi n ~ d ' irriga tion de 

"igoe!! donnk par _rrclé p rHrrlOral N° 2013 191-0007 d u I I juillet 2013 


(INRA - PK h Rouge G IW ISSAN) 


Le Préfet de l'ALI(\e, 

Chcvulier de la Légion d' Honneur, 


Vu l'article L 1311-2 du Code de la Sanlé Publique; 

Vu ]'lI!Tê'Ic du 08 janvier 1998 fu;ant les prescriptions techniques applicables aux épandages 
de boues sur les sols agricoles al appliC8tion du dé<;ret W 97.] 133 du 08 d6:cmbre 1997 
relatif il l'épandage des boues issues du trai tement des cau:'l usées : 

Vu l'arrête ministériel d ... 02 aoÎlt 2010 relatif à j'utilisation d'c:au:'l issues du tl1lÎtemcnt 
d'épuration des eaux résiduaires urbaines pour l'irrigation de cul1ures Ou d'espaces vens. 
modifié par l'arrêté du 25 juin 201 4 : 

Vu l'Instruction Ministérielle N° DGSlEA4IDEBIDGPEI20 161135 CIl date du 26 avril 2016, 
relative il la rcutilisation des eau~ usées traitées pour l'irrigation dc cultures ou d'espaces 
verts; 

Vu la demande du Grand Narnonne en date du 16 juin 2016, relative au renouvellement de 
l'autorisatinn d'utiliser les eau~ usCes traitées alU fins d'irrigation de vigncs sur la commune 
de Gruissan dans Je cadre du projet de recherche IRRI-AL T'EAU; 

Vu l'avis émis par le Conseil Depancmental de l'Environnellletll et des Risques Sani taires et 
Technologiqu~'S de 1-Aude cn date du JO juin 2016 ; 

Vu l'arr!tt prefcçtoral N° 20 13 19 1-0007 CIl date du Il juillet 201} ponant l'autorisation 
d'utiliser des cau~ usées lraitées aux fins d'irrigotion de vignes sur [a commune de 
GRUISSAN (II)! titre ex~mClllal ; 

3



, 

CONSID ERANT 

Que les !rois campagnes e"périmcntales d'irrigation (201312015) du projet lRRl-ALT'EAU 
sur les deux parcelles de vignes du domaine de l'INRA Pech Roulle (Gruissan) Dvœ des caux 
traitées o:n quantitê et qua!it~ maîtrisée. se sonl montrées encourageantes sur de nombreux 
points ; 

Que le wnsortium du projet de recherehe collaboralivc IRRI-ALT'EAU souhaite confier il 
l'INRA la création d'un observatoire sur l'unité expérimentale du Pech Rouge - INRA 
Gruissan. afi n de poursuivre l'acquisition de dOlUlécs ct d'ubtenir ainsi plus de rL'cul pour 
garantir la légitimité ct la fiabilit': de l'irrigation des eaux usées traitées: 

Que dans ces conditions il esl niœssaire de prolonger l'autorisation donnee ~erruncnl, 

sous réscr· ..e de la mise en œuVTC de toutes les ganmties possibles t:I1 matihe de protection 
e!1vironnementale et sanitaire ; 

SUR propogi tion de Mme III Sccré t nlr~ g~nér ... le de la prlfc( lllrf df J' Audt, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : AUTORISATIOi\ 
L'autorisation donoéc nu consortium, oomposé de l'Institut National de Recherche 
Agronomique. de Véol ia Eau, du Grand Narbonne, de la cave coopérative de Gruissan et de 
111 Societe Aquadoc, d'lililiser à des firu; d'irrigation sur des parcelles de vigne (INRA Pech 
Rouge GRUISSAN) des eaux usées traitées provenant de la station d'épuration de Narbonne 
Plage est prolonge.: de 3 ans. 
Sont donc autorisées. sous les réservcs édictées dlll15 le ~t arrêté. les campagn<:s 
d'irrigation pour les années: 2016, 2017 et 2018 sur 2 parœll<:s de vigne; [cs eaux 1.I5ees 
traitées de''TOm être de qualité C confonnéTnem à l'annexe Il de l'arrêté du 25 juin 20] 4. 

ARTICLE 2: LE PROGRAi\1ME I) ' JI{RI GATION 
les parcelles irriguées par les caux usées traitées sont les parcelles N° 5S (1.09 ha) ct N° 65 
(0,3 ha) appartenant il !'INRA ct plantées en vigne (tYI'C de culture identifiée au point 1 de 
l'aone.,e (1( de l'anitédu 2Sjuin 2014:" arboriculture fruitièTl: »). 

Chaque parcelle esl irriguée en goullc-a-goullc. 11 la fois par de l'eau potable et par de l'cau 
usé<: traitée. en irrigation standard et en irrigation renforcée afin de suivre l'influence de la 
quali té d'cau et de la dose sur le développement végétatif et le rendement de la vigne ainsi 
que sur le transfert sol·plante·fruit. 

La misc en o:uvre de l'irrigation. par des goutteurs polyêthylene 1.6 Ith aVe(: des rampes et 
portes rompes de diamétrc nomina1 40 millimètres. L'St lL$Suréc par la soci.!1é Aquadoc. 
le dtbit maximal autorisé pour ce programme d'irrigation par des caux de qualité C CS! de: 
800 m3tha/an. 

Le meau d'irrigation est conçu de manière ;\ ne pas dégrader la qualité de l'cau Ct de telle 
sorte que le gestionnaire puisse réaliser faci lement des purges; le rciscau fait l'objet d'une 
vi dange totale en fin de la saison d'irrigation. 
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ARTI CLE J: LE PROGRAM.\Œ DE SURVEILLANCE 
Un programme de surveillance des cau.' d'irrigation, des boucs produites paT la STEP de 
Narbonne Plage et des sols des parcelles irriguées eSI mis en place. {.Q analyses som 
réalisées par des laboratoires accrédités . suivanl les méthodes indiqutts dans la circulaire du 
268vri12016. 
Cc programme de surveillance comprend : 

Pour l~s çau~ d"irrigation ; 
Un suivi périodique: les prth:vements sonl cl1ix:tués 10US les 2 ans (CTI commençant 
en 2016), 1 fois tous les 2 mois pendant 6 mois (oomprclWltla saison d'irrigation) sur 
les cau~ brutes et sur les cau~ tntité<:s. Les analyses ponent pour les caux brotes sur 
les parametres sui,'ants: emérocoqucs réeau,,_ Phages ARN-F spCcifiq l.les, sporcs de 
l:Hlclmes anaérobies 5ulfilOréduCirices. Pour les caux traitées. lu panun':lrcs sui.wd~ 
sont rajoutés: matières en suspension, DCO et Eschcrichia Coli. 
Un suivi en routine : les ptélhements sont e!l'e<,:tuCs 1 fois/mois il la 5Oni ~ du 
traitement complémentaire. Les analyses pon ent sur ICli paramètres suivants: 
matim:s en sU!>pen5ion, DCO et E.schcriehia Coli. 

Pour les boUes de la STEP de Narbonne Plage: des prélh"ements sont effectués 4 fois lan : 

ICli analyses ponent sur les paramares défi ni s aux tableaux la CI lb de I"annexe 1 de l'arrêté 

du 08 janvier 1998. 

PoUf les sols: Il l"issue de la période d"autorisation, des analyses de sol sur les parcelles 

irriguées sont effectuées; elle pone sur les paramètres défiois au tableau 2 de I"annexe 1de 

l'arrêté du 08 janvier 1998, 


Lei rb uhats de Ctlle 5ur..-eillanet sont portés il hl conna issance du PrHe t qui pourra, en 
cu d ' Mnomalie cons ta tée. suspend re la pré!cn te au to r~atioo. 

ARTI CLE " : TRACARlI-iTE 

Un registre est tenu il jour. coll5CT\'ë pendant 10 lins et tenu li disposition de l'aulOrite 

sanitaire CI du service police de l' eau. 

Ce registre préçise: la nature des cultures et les parcelles irriguées par les eau~ usées tmitées, 

les volumes d'eau~ apponis. ]Cli résultats des prowammes de surveillance définis il l"anicle 5 

du présent ani:lé ainsi que le détail des procédures de nenoyage ct d'entretien du réseau 

d'inigation. 


ARTICLE 5: CONTRAINTES DE OIST ANCE 

Les parcelles irriguées doi ,"ClU sc situer, li au moins: 


, 100 m dLos plans d'cau et bassinsaquaC(lles, 

- 200 m des baignades cl activités nautiques, et points d'ubrcuvement de bétail, 

- 300 m des zones de conchyliculture. de péçhe Il pied des coquillages filtreurs et des w no:s 

de crcssiculture. 


L'accès aux pan:elles iniguécs est int.,dit au public. 
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ARTICLE 6 : DELAIS I)E RECO URS ET DROITS DES TIERS 
l..c prisent arrêté peut faire ['objet d'un recours contentieux dc-vllIIt le tribunal administratif 
de Montpellier (6 rue Pitot - CS 99002- 34063 MONTPELLIER Crocx 02) dans un délai de 
deux mois à compter de la publication du présent am:1C. 

ARTICLE 7: MESURES EXECUTOIRf:S 
Mme la Se<:rélairc Générale de la Préfecture de l'Aude, Mme le Sous-I'n'fet d", Narbollfle. M. 
le mai re de la commune de Grui$san, M. le Délégué Départemental de l'AUDE de l'Agence 
Régionale de Santé Languedoc-Roussillon Midi Pyrénées, M. le Directeur Départemental des 
Terri toires ct de la Mcr sont chargés, chacun en cc qui le concerne de l'nécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Recueil Adminiiil111tif du dépanement de l'Aude. 

_ S .)Ut\.. lfll~
CARCASSONNE,le -
Pour le Prefet et par délégation. 

La Setrétairc Générale de la Préf~'(;ture. 
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Am!!!' préfectoral n· DDCSPP·SV·2016·1~O menant en demeure Mons/eur S.rge 

D'AGOS TIN d. m. nre en conform;,ê son chenil sur la commune de SOULATGE 


Le Pr6fet de t'Aud., 
Chevalier de la L6gion d'HonrIeuf, 

VU le COde de t'enviroMement, en panleulier leI artleIes L.171-6, L. 171-a, L.172-1, L.511-1, L.514-5 : 

VU l'arrêté ministériel du 8 décembre 2006 relatif aux Pfescription~ ~nérales applicables aux installations 
dassées soumises Jo déclaration sous la rubrique n' 21 20 : 

VU rarrêté préfectoral n' OCT,aCI-20160027 du 24 mars 2016 portant délégation de signature Il Monsieur 
Domin ique INIZAN, directeur dépanemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de 
l'Aude : 

VU l'arrêté préfe<:toral OOCSPP-SG-2016-107 du 10 iuln 2016 portant subdélégation de signature de Monlleur 
INIZAN pour rexefdce des missions générales Bt techniques de la direction départementale de la cohésion 
sociale et de la prole<:tlon des populationl ; 

VU le rllcépissll de déelaration n' 89.(l14 C du 8 septembre 1989 eono&r~ntla création d'un élevagu de chien 
par Monsieur Jean Bile domieili6 11330 SOuIatgé soumÎl Jo la rubrique 2120-2 de la nomenclature des 
installations dassées: 

VU le récépissé CIe Changement d'exploitant du 14 IIOvembre 1990 cer1iflant que Mr Serge O'AgosIin domicilié 
• Brugelis . 11400 Castelnaudary s.uecede Il Monsieut.INn Bile pour rexploitation d'un élevage de chien au 
lieu dit . las So/Ieilos • sur ta commune de $oulatgé : 

VU 1ft rapport de nns~eur de rellYÎ"Onl18ntent notifWI. l'exploitant (Monsieur Serge O'Agostin) par coumer le 
23 juillet 2018 conformément aux articles L 171-6 et L,514-1 du Code de renYironnement ; 

vu la transmission à Monsieur Serge O'Ago$tin le 23 Jullet 2018 du projet d'arr6té préfectoral de mise en 
demeure de mellre en conformité ~ chenI et lui donnant un d...1 de 7 jours pour faire part de ses 
ob$etVations et commentaires éventuels : 

vu rabsence d'observations Pfo!sentées illIr Monsieur Serge O'Agostin sur 1ft. mesures coocemant le 
traitement des emuents du cheoil permettant d'assurer ....n Ionctionnemenl conforme. la réglementation I!e 
l'étabilisement ; 

Con.ldérent Que lofs de la visite en date du 28 juin 2018, rinspect8Ul' de l'environnement a constaté que les 
effluents soIk:les et liquides des chiens illIrqués dans 1. chenil de monllftur O'Agostin, s;s au lieu dit« las 
$oIleillo$ . sur la commune de Soulatg6, el Ifts eaux da neno~ da l'élabilSll8ment étaient rejetés 
directement dans le mi ieu naturel pouvant porIer atteinte à la Qualité du sol el de l'eau : 

Cons ldérent qu 'il y a un risque de pollution du ruisseau de • Lava il • silué en contre bas du chenil qui se jelle 
dans le cours d'eau« la Verdouble . : 

Coneldé ..nl Que ces conslats constiluent un manquament aux dlspos~lons de l'antcle 5,5 de l'arrêté ministériel 
du 8 déœmbre 2006 susvOs<!! Qui sti~ le que « 10\.11 rejal d'effluents dans le m~ 1eu naturel est tnterdit. , 

Con. ld. r. nt que face. ce manquemenL i convle!lt de faire application des dis~~ionl de j'anicle L171..e 
du code de l'environnement en meltant en demeure Monsieur Serge O'AgosHn de relpecter les dls~ilions de 
l'.nlele 5.~ , 1 de l 'arrêté ministériel du 8 décembre 2006 susvisll, efin d'assurer la protection dei intérêts visés à 
l''rllele L,51 1-1 du Coda de l'envronnemenl: 

Pago ''''2 
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Sur propOsition de Monsieur le directeur départemental de la Cohêslon Sociale el de la Protection des Populations 
de l'Aude: 

ARRETE 

ARTICLE 1·: 

Monai4IUI' Serge O'Agostin domieii41 « Brugelis. - 11400 Castelnaudary, poopoiétalrto ru cheni situé au lieu d~ 


« 110' $olleilos . - 11330 Soola~ est mis en demeure de respecter les disposition. de rartide 5.4.1 de l·arr't' 

minlst6riel 8 décembre 2008 IUlvIH en mellanl en conformité Je systéme de eoIlecte et de Stockage des 

effluents de son 'tabHssemenl par la réalisation des améniJ08ments nécessaire. dans un délai de 3 mols /1 

compter de la not'flCation du pr'"nt arrêté. 


L·.rtlcle 5.4.1 stip;.ile : • les effluents (solides el l iquides) de !"installation sont tra it's : 

soit dans un système d'assainissement M ivido;ej (du type fosse septique 'tanche, fosse à tranehile 

filtrante .... ) dans les conditions prévues au 5.4.2. S3flS préjudice d8$ disposltlon$ (le la réglementation en 

vigueur concernant ces systèmes et notamment des dispositions de rarTtlé ministériel (lu 6 mai 1~ et 

dans le respect des recommandations du service p;.iblk: d'assainissement non collectif : 

soit sur un si:e spécialisé (eentre (l'enfouissemen~ centre de compostage .... ) dans les conditions prlivues 

au 5.4.3: 

so<l dans une station d·épuration propre â !"installation, dans les cond itions prévues au 5.4.4 : 

to11par épanda~ sur des lerr8$ agricoles. conformément aux disp05itiQns du 5.7 : 

soit par tOUI aulre moyen équiva lent autorid par Je Préfet. 


Le déver!:lement, direct OIJ après traitement, des effluents dans le réseau putllic est soumis â autorisat~ de 

déve<'$emen~ conformément /1 l 'artide l. 1331-10 du Code de ta santé p;.ibllque. 

En zone d'exc:édent slruCt\lrel, les dispositions fixée, par les arrêtés relaûfs au~ programmes d·adIon. pris en 

applic:lltlon du déa"el n' 2OO1-34 du 10 janvier 2001 , s.ont appIic:atlles à r installtllon. 

les eaux peu chargées peu-.<enl être traitl!es selon les proc:édés autorisés par Je réglementation rela1IVe aux 

programmes d'action pris en applio:atkw1 du d6ctet n02OO1-34 du 10 janvier 2001 , • 


ARTICLE 2: 

Oans le cas où rune d&S obIioallons prè'Nes Il r anlcle 1 ne serait pas satisfa ite dans le déla i prévu par ce 

même anicte, et Indépendamment des poursu ites pénales qui pourraient 6tre eng~ées. il pourrB être pris il 

rencontre de I·exploltant les sanctions prévues" I·anl()le L. 171-8 du Code de l 'env~nnement 


ARTICLE 3: 

0_ rattente de cers m", en COiIfocIll ~.e. Monsieur Serge O· Agostin propriétaire ru dleniI, doit prendre toutes 

les dispositions rléceualres pour empêcller toute pollution du miieu naturel . 


ARTlCLE 4 : 

Conformément è 1"1!11c1& L. 51 4-6 du Code de l'environnement. la prnenle decision est soumise Il un 

contentieux de pleine juridiction. Elle peut êlfe déférée ~ la juridiction administrative compétente, le lritlunal 

administratif de Montpellier dans les délais prévus Il t"artic:le R. 514-3,1 du méme code: 


par l'e~ploitant dans un délai de d eu~ mols qUI suivent la date de notifleation du présent arrêt' : 
par les ~ers, personnes physiques ou morales, les communes Int"'euées (lU leurs groupements. en raiwn 

des Inconvénients ou des dangers que le forw::tioMemenl de rinsta~tIon présente pour Jes int6r6ts menlionnés 
aux articles l 211 -1 et L, 51 1-1 du méme code dans un délai d'un an à c:ompler de la public:atlon ou atrichage 
de ces décisions. 

ARTICLE 5 : 
Le présent arrêté sera notifié il Monsieur 5efge O'Agastin el publié au reweil des actes adm~tratifs de la 
prélecture. Une copie sera adressée il Madame la secrétaire gén6rale de la Préfecture de l'Aude, ~ MonSieur le 
directeur dépanemenlal de la Cohésion Sociale et de la Proleçtlon des Populations, el à Monlleur le ma ire de la 
commune de SouIaIQoé. Chargés. chacun en ce qui le C<>flCeme. de l'exéoJtlon du présent arrété. 

r 
de la Cohésion """' """' ""'" 

P_2 .... 2 
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PREfET DE L'AUDE 

AtftIé n' 2016· SUEDT • CDNPS • 0001 

J'O'Wnt nomln.fIotr da m...,bres da t.".,..fIotr, 


dfl/2 commlulon d~ttem""~~ d. ,. ~fu", oH, ".yug.. et des .ilN 


LE PREFET DE L'AUDE 

C........ de .. L6g.... d'ltoonrIMlr 


Vu ... COde de rel'lVifonnemolfll et notammenl .... erticIn L34t·16 et RJ.41·t6. R:J.oIl·25 

VU""'" pré/eclotlll n' 2O()6..1 1 .J1~~ du e l'!O>'&mbre 2006 po<WIl créabon. ~ el lonc11onnement de 
Il commllolon d6poorterne!1ta" de .. na!unl. "" payr.eges et Oet. " tee 

Vu l'armtil prérectonol n' 2011173-0(12(;. d<J 8 juillet 2011. p<JttanI roomination des membre. de ~ loo'maOOn 
pI6ni6t't de la commisAion d'pMem."ta'" de .....M1I. des ~ et des ..t" ; 

Vu "'''''1' pr6tedora1 n' 201202~. du 31 )en>Ier 2012. modlliMt,..,..~ p'éfedonll n' 2011113-0(12(;. 
portant nomination "". membres de la formation pI600ii0 .. de .. cornniMIon départetr'lllntallt de .. natuno. "" 
payt.8'JM et "" " tes ; 

Vu 1'lvTtt, prél9Clooll n' 201 ~246-0001. du 23 sept&mbte 2014. modifiant rarrtt6 préleclC>1'811 n' 201\173-002(;. 
portant r.ornInrion "" membre. de Il formation pI6o .... de la C()IMIissjon cl6partam."taIe de la nature. dM 
PII~S et "" liIes : 

vu la dtlit>é<a\Ion du Conoell <lépartemenlal de rJ\ude poItIInt désignation de. r8p<é_ du Con.... 
~MaI ..... di!lmntes tormation. de ta Commission ~pa~ de 1;1 NaliJte "" Site$ '" des 
Payo.agel Ou 20 ..... 2015 ; 

VU la t\6IiW(abon du Conseil Oéparternetllll "" l'AOO& portant Oéllignatiotl On ~I<ffitama du Con...il 
~tal i>U ...... de .. torma1ion ~ ail" Oite dM ~"'I de la CommiWon O6pI!rterne<ltale de la 
tQIuno 001 S ite. et dei Paysage. du 22 mai 2015; 

Vu I·""étj n' 201 ~2~6-0001 port3n1 ~ des membre. des """,.bon. de la cornmis8ion Oét:>a_... 
de la _. des paysages et "" oites du 23 oept&mD<g 2Ot~ ; 

VU rarT6té n' 2015-SUEOT·CONPS-OOI mod ifiBnlrMtt6 n' 2014246-0001 du 23 ..,ptemOnt 2OH; 

ConIiOéranl ... Oépa~ de M . .-, GUI RAUe de lEVlZAC, doWoIguo6 pour l'BNOCiation <le. VIeiIIef; Maisons 
ftanÇ8l5es. tIIula;re Il la ConvnIMion de la Nature de. SltM et des Pa)'18gel. danllIII torma1ion dite. S~gl el 
P*YA98I' ; 

ConslOéranlla demanOO <le l'Hsociabon des V....... Maisom F,.....,,- .... data du 10 mal20 t 6 dé~ M. 

Patrid< ROTliEY ." qualitol "" oua:e....... de M. Jun GURJRAUD de lEVlZAC: 


ARRETE 
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ARTICLE 1 : FORMATION DE LA NATURE 

memlxes de la /orrnatiw1 sp6âabh DITE DE LA NATURE ~ PlI' le lriltl ou ."., 

1, CoI~ des reprKentants du MMc" de t' Eta~ rn....bru de dtoll : 

• ta diilCb .... régi(:naIe de renWonnemen~ de r~ ... du 1ogerneI~ OU ."., ~ 
• deux ,,,,,,! ,1"IIts de .. dioer::lioll ~ du ~ el de ta mer dont le ~ ou ."., 

~~ de ta colo t • .....:iIIe et de ta ptOleC(ion dM ~ (--.tee de ta pootealoo. 
des pop<.Cations) ou ..,.., repr6sentant. 

Z. CoIlëg. dei repr+Mnt.ants ,1.,. des colIKIiYIIHlMrltoml.. : 

a - Consei!!vn d!\oa!lOO!!KJU ; 

b - Maim Q! pnIsjdeotl d'ePCI ; 

3. Coll'~ d.. personn.lltH qu.'llitt. In ....u... d. p,o\t<:lIon des lit.., du ud,. d. Yi ••t des 
lel.ne.1 d, la natu,•. d.. rep<".ntlnts d'...ocl.llon••\1...... d. P'OtsCIIOf"l d. l'.nvironn . ....nt '' des 
..p....nt.nt. des org.nl..!!o", p,ol ...IOf"In. lI...griçOltt" Iylvlçol.. : 

a _ Asma\fQol : 

pg<I' Il proI..::tiOn de. oIMaU>, 

b - Organjlt!joo. gro/lIuipootllt' !ItI!!ooIe' 81 rn1yIrpItt : 

1 . ,.........,.lltH c,,",p6tsnIH en ....~.. de protection de la n ...... de la tau,,", ..."""~ .int' "'" du 
mU"u~ ..., ..... " ; 

Lorsque ts formation 1IiA' ! ' sto, dihi de le nature M ...... .., inlloince de concertation JICIW Il II"lion du 
.....u N.t ..... 2000 .. pr6fet peul _ • y parIicipw des ' .... ! .ntaniS d'~ con...... Il "" 
otC:IMIoi. pr6a«It6u ..... los lites NaIunI 2000. _ agriwIes. ~...tac:ti .... louriIIic!ues ou 
~_'OO'**IIi.... 
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ARTICLE 2 : FORMATION SPEC1AUSEE DES SITES ET DES PAYSAGES 

Sant nommés ...e .. otN" de la lotma!Ion ~s6ft DITE DES SITES ET DES PAYSAGES po 6i1id6t11""" préftC 
ou ton représenta'll , 

1. Coll~ du reprn.nlants des Mrvic.. dot !" tIIt. "'. mb .... "" droit : 
• la dnc:trice r6giooale de l'erw\I'onnemef1l. <:le ran"'-ment el du Ic:Igemetit OU son repr6sent.9 nl. 
• le chef du loIIMce ~ !HI l'an::hile<:!tn el dU Pl'trImoine DU lIOI'I ~ 

· """" "",,6Hnlanto de la dlrect;oo dtpar\el '''',!ale du 1.mtcIre el de III ..... dont le ditecleI.o' OU son 
_. 
2. Col""" du NprUenUlnts 6'u. "" colll'CtlvltH t.rritotIal .. : 
• - Cgm.ej!I!!!J d"'p'u'M!!fIr)tawx . 

b _ Maire. " !'!!'!hiôvn!l d'EPC' . 

3. Col"". ".. penon...llt.. qUlIi1'i6n ... "'.U. ... dot ptOt&clion "" ,itt1l , du Ccld... <le vii M des 
science. de 1....Iu.... d....p....ntsnl:o d'no.oelltl_ .g........ proteeUon <le r.......ron......,. nt . ' ..... 

"presentant. des organisation, prof...lonnel" 'Illico!.. . I.~ : 

• - peflj9!l!liljtM Q41I,flées en !IIj!!j6rI dt Q!Q!ocIjon du !litu el dY Cm de y\e . 


1:: .5SERotltûlii 
.. 1M.l".,.. PUJO( 
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ARTICLE 3 : f OflMATIOH SPEClA.USEE DI TE DE LA PUBLICITE 
Sont _ 0'" membre. de 1;0 Jormatlon I~ 1*"'0 DITE DE LA PUBLIC ITE pté3idM par le ~rer OU torl 
représMlanl : 

1. Colligi d.....prHenu.ntl 6H """"" de 1 ' ~tI~ ....... tote. d. droit : 


- 1;0 dItec\rICe ~ de f "",, ' .. . ...,... ot. <le r~e\Ou ~ OU lIOI'I ~nt. 

- le cI1e! <lu ......:oe d6partomenl:1ol de rattN\e<:ture el du patrimoine OU lIOI'I représootlnl, 

_ deu. ~I' de 1;0 dioooclloo o ~ <lu lIinitoire i!I\ d& la lIl8I" don! 100 dir&Cieut OU torl


"""...... 
• - Consei!JmJ d60M'!IIl""laUI . 

b _ Maires el DrillsIenll d'EPeE; 

3. Col"'" _ ~.......na' itH qu.llflMs .., m.tli .. lM protICtion <le••ites, du c.d... cie vie et de. 
sdenc" d. 10 n.tu... , _ rep.......lanu d'as.oc:l.~_ .11...... de pro\Iction de 1'.nVÎronnernlnl et du 
rep....nlant. des org_nlntlons poo/. oatonnell" agricoles et sylvicoles : 

• - EOI«!oriS!\& de WDki'6 ; 

b - fabdcMl!s !l'enH !gOftf . 

1 SupÎ#lnl
MO:; CRAN fEtOOp 
en i'IfI. GERACI 
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"LImou. 

ARTICLE ~ : fORMATION SPECIAUSEE orn: DES UNITES TOURISTIOUES NOUVelLES 


Som nom""" "•• Ib.. lM la tOITMIion ap6ciali0é8 DITE DES UNITES TOURlSTJOU ES NCllNELLES pr'"""" 

jIIII' le préiet ou lIOi'I ~nt : 


1, conj.g.... '*l'....n''''~ .... uNie.... rl!:",,1, m.mb..... d,olt : 


2. CoIlt.gt du "","...""nUi "us .... eoilecllvllH tenitorial .. : 

•-Con""" d6Qarleroe!!l'W! ; 

b _ Mal@' lIprbjdIoIJd"Eecl ; 

3. Coilto- 1140, rtpréMnUinl. d· ...oellolloM .g........ proleellon ... r .nvlronne....nl e' orgInlullons 

agtlcol.. : 

• -As1f1Çlt!jQnt IQrHe. 

b _ prganIsatjon ooricolt ; 

1 SûPPï(ïnt 
. VIALEl IEI ~Ds~PlCot := de la FDSEA 

• . COIli-ge .... """'.ntants _ ehamb... eonsulal... et .... OI'QInlullon. aoc:IoprofH.lon...l.... 
COIIe.mM. : 
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AATlClE 5 : FORMATION 5PEClAUSEE DITE OES CAARIERES 

Sont nomm4i, ~~ la II>nTIatlcw1 lp6ciab6e DITE DES CARRIERES pr6sid6e 1"" le préIet ou lIOI'I

"""'...,tIInC : 
1. Coll. cIH r, ,,,"eAUnlS cIH ••rvien ~ "Ihlt. m. mbrH ~ clrolt , 

. o.u. """'_11 <le la d~&C1ion ~Ie <le (".., .... <M._nt de r~1 et du Iogeo"''' ~ ou lIOI'I 
repr6sentant 
. o.u. ",pr6_<le la dlredion ~ntale <les I8t!IIoires et <le la ...... 

2. Cotl'III_ rep.....nÙlnll "us d., collKtMt6I ten1torilln : 

a - ConstiIItrJ a6f1éllll!!! ; 

FabreUltl 

P-Irlairu 81 !!l't'ldotUS d·EPCI ; 

3. Cotlige cl....préHnÙlnls cI·...ociatlon••g...... ~ protKUon <le l'envlronnement .t cl.. 
..pmentanls _ prof.uiont .grlcotes ....Ig".. .p'".Yi<I ~ Il clltmbr. cI·agricultu .. ; 

• _A"9fi"tiOfIs ; 

• - RepnlS!!nlanll d·QIl!8DlsaW' aa!IcoIt PU lyMcg/eI; ; 

.. Col~e _ ..priHntanb <les prof...io"," cI·..pIottanb cie CI",,_ et d·utiliHMU.. <le maté<Uux 
cIHlgn•• 1p<U'vtt d.. O<9"nlutiofll profeu_1n ..p.....ntalivl. ; 

1 _ E"*",,OIs <le carrlèret ; 

p - f>roft''ioo- tili li»ltlctl dt matérlayx ; 
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ARTICLE': FORMATION SPECIAUSEE DITE OE.tA FAUNE SAUVAGE C.t.PTIVE 

Soo1'II)OI"'" membres <le la Iamation spki;sIisM CITE DE LA FAUNE SAUVAGE CAPTIVE pr6tid6e par le 
pt6feI ou son repn\5Mrtant: 

1. Collige du repJéMntants ,,"..me.. "" 'État, m ..... _ ... droit : 

2. CoIlèg<o "" rep<6Mntants élus du coilectivl1H teni1ori.11n : 

• - Conseillm ""nimmnrI'iPl! . 

b - Mairuut wffirl\l d 'EPCI ' 

a _ Assocl!l!jooB . 

protection de• 

... 
b _ Sc!enUfklllt ' 

4. Collige du repr6••ntanta d·Mabll .......ntl pratl"u.nt l·tI,valll'. la location. la V<lnte ou la 
p"""ùotlon au public d·,nlmau. d'HpKH non domeoU"UH. 
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ARTICLE 7: 


• ,~• •••mm.' _, ... r...... dit_ 100 .. 1ilii00 .. _!fi •• 

.:UIIT1CLE • : 


.. ' ... t liant dit 

ARTICLE' : 


Le ~...w..",.., el ~ r...w ~""""III n'201 .2-46 0001 du 23 ~ 2014. 


A Ce",,,,onne. ,. - 3 ~6ijT 2016 

Pour Ie:fh(~ "; "'&"1 "" 
LI S.mllli~c!noic <1c 110 f'rif«:1u~ 

M-rie-Blandle BER..,....ARO 
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A,rêté n· DDTM-SUEDT-UDS-2016-0006 

portant renouvellement d'une zone d'.mén.gement différé 


$u,l. commune de SOULATGE. 


lE PREFET DE l 'AUDE 
Chevalief de la légion d'honneur. 

VU la loi 2010-597 du 3 juin 2010, relative au Grand Paris, 

VU le code de rurbanisme, notamment les articles 1.212-1 et suivanls el R.212·1 el 
suiv,mls, 

VU l'arrêté préfectoral 2006-11-2268 du 10 juillet 2006 portanl création d'une zone 
d'aménagement différé sur la commune de SOULATGE, 

VU la délibération du conseit municipal de SOULATGE en date du 7 juin 2016, demandant 
le renouvellement de la zone d'aménagement différé prêcitée, 

VU l'avis favorable du directeur départemental des terr~oirlS et de la mer en date du 19 
août 2016, 

CONSIDERANT que les objecti~ fi)lés par la commune s'inscrivent dans le cadre des objets 
prévus par l'article 1.300-1 du code de l'urbanisme, notamment de maîtriser le foncier dans 
le périmétre de protection du captage, aider !li l' installation de porleurs de projets 
économiques, creer un parc r!!lsldentlel de loisirs, réal iser une aire de jeux pour enfants ainsi 
qu'une aire de stationnement, lutter contre l'Insalubrité et assurer la sécur~é publiqll8 

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, 

ARRIËTE 

ARTICLE 1 : 

la zone d'aménagement différé est renouveJée sur la part;. du territoire communal de 

SOULATGE. telle qlJ8 défin~ sur le plan et l'état parcellaire. anne)lés au présent arrêté. 


ARTICLE 2 : 

la commune de SOULATGE est désignêe comme bénérmire du droit de préemptlon sur la 

zone d'amt!lnagement diff!!lré ai~i délim~ée. 


ARTICLE 3 : 

Madame la secrétaire géné-rale de la préfecture, Monsieur le directeur départemental des 

territoires el de ta mer. Monsieur le maire de SOULATGE sont chargés, chacun pour ce qui 

le concerne, de l'ukution du présent arrité qui sera affiché en mairie et publlê au recueil 

des acte. administfatifs de la préfecture. 


CARCASSONNE, 


Pout le Prc:::~ ~-:;: .\.'-11:11:(011LII Se<.:rflaire Cv .,::. -r;: '".:!lUl.' 

\~BJanchc Br.Rl"ARD 
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PRÈFIol OE l 'AUDE 

Le préfet de l' Aude 

C heva lier de la Légion d ' Honneur, 


Arrêté préfectoral relatif à l'ouverture d ' une enquête publique sur la demande 
d' :\Utorisalion présentée pur hl société EO LE· RES pour l'e.\: ploitation d' un 
parc éolien « Les Funges )), sur le territoire de 1:1 commune de Lapradelle
Puilaurens, 

VU le code de j'environnemem, cl notamment le chapitre 1II du ti ll'C 11 du li vre \" elle li tre 1" du 
livfC V : 

VU la demande déposée le 17 seplembre 2015 CI complét6: Je 17 mars 20 16 par la Société 
EOLE,RES, siège social ZI de Counine - 330 rue du Mourclct - 84000 AVIGNON, rcpresetllée 
par son di rC(:teur général délégué, Monsieur Malhieu GUERARD, ('11 vur d'obtenir l'autorisation 
d'cx ploiter un pare éolien« 1.I::s Fanges ~ sur la communc de Lapr.ulelle-Puilaurens, au titre de la 
législation des irn;llI[[atiorn; classées pour la protection de r envirormernetll (lCrE) ; 

VU le tableau annexé à l'anicJc RSl1,9 du Cod" de l'envimnnement, constituant la oomendatW'C 
des installations classées rubrique 2980-1 (activité sownise a autorisation): 

VU les pi~ du dossier et notammenl ravis de l'autorité environnementale du 23 mai 2016 Cl 
de l'étudc dïmpaettransmises en \'\te d'être soumises à l'enquête publique préalable précitée; 

VU le rappon de recevabili té dc l'inspecteur des installations cl~s CIl poste à la Direction 
R~ionale de l'Environnement, de l'Aménagcmetll ct du Logement Languedoc-Roussillon du 23 
man 2016; 

'2 "'" J~n Bringer - CS 2000t Il 836 CARCASSONNE CEDEX Il 

lIonoÎlfl d'ou~ : du lundi ... jeudi: Klt30112h - 131>3011611 el le vendredi dt &h)0I12h _ Oh)OI"h 


nléphanc: 04.611.10.27.00- Télécopie: 04 ,68,12.32,911 

Sile 1"' ....... """ ~<k 1'1':.. _ l'Aud<: bllpg """".... Rpy,- rd F_: ItOQ;!.""'''-fktbge!; ÇPQI,'ro:fmyrc " rIc 
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VU la décision de ht commission fixant la liste d'aplitude aux fonctions de commbsaires 
enquêteurs au titre de l'ann.:c 2016 pour les dépanements du ressort du Tribunal AdminiSl r;!t if de 
Montpellier ; 

VU la déc ision nO EI6000074134 du 20 mai 2016 de Madame le président du Tribun;!1 
Administralif de Montpellier désign;!nl Monsieur Georges MARTZEL en qual il~ de commissaire 
enqlku,ur ; 

Vu ranil~ ministériel du 21 décembre 2015 plmanl créalion de la eommune de QUIl.l.AN, en 
lieu CI place des communes de Brenac el de Quillan ; 

CONSIDERANT qu' il y a lieo de sownellre ceue demande d'auloriSUlion à enquête publique 
confonnement aux lois et décrets sus\'isés ; 

SUR proposition de Madame- la secrétaire gén(~f81e dr lA pn'ft~llITr. rlr l' Anrlt: ; 

A RR ÊTE 

ARTICtE 1 : 
Il sera procédé à une enqoête publique au titrt de la léw:islation ICPE SoT la demande 
d 'autorisation d' ~)(ploiICr on parc éolien sur le terri toire des communes de Lapmdelle-Pui laurens 
ct Saint-wuis el Parahou, présentée pM la société EOLE-RES pt lldant UnC dur~c dc 32 jours 
du 12 seillembre 2016 au i3 octobre: 201 6 indu.~ . 

Les activités fais.am l'objet de la demande, seront exercées sur le wrritone de la commonc de 
Lapradelle-Puilaurens: 

- stmelUres de livraison 1 et 2, parcelle n 0 1181 section A, 

- éoliennes Tl, n, T3 et T4, pml;elle n 0 1181 section A, 

- éoliennes 1'5 et 1'6, parcelle n 0 1184 section A, 


Il s'agi! d'un parc éolien constitué de 6 aérogénérateul"S d'une puissance nominale unitaire de 3,3 
MW ayant une haoteur de mât de 85m et d' un poste de IÎ\ntison installé sur le territoire de la 
commune de Lapradelle-Puilaurens, 

Plus partieulim-mcnt. le projet pré\'Oit: 

- 6 aérogénémteurs dc 3,3 r..IW (\35m en bout de pâle) fIXés sur une fondation adapt~, 
accompagn« d'une aire stabilisée appelée" platefonne )J ou« aire de grutage ,.; 
- 1 réseau de câbles enterrés qui penncttra d-évacuer l'électricité produite par chaque 
éolicnne l'crs les postes de li\'mison électrique (réseau appelé inter-éolien) ; 
- 2 structures de livraison électrique (composées de deux bâtiments). serviront ii eOllcemrer 
l'clectrieité des éoliennes ct organiser son cvacuation vcrs le œseau public d'électricité au 
travers du poste source local : 
- 1 réseau de chemins d'accts; 
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La personne responsable du pl"Qjet, représentant la société EOLE-RES es! MOll5ieur Mathieu 

GUERARD. 

Les infonnalions sm le dossier peuvent être demandées à M. Samucl llAIU"OUlN :1 l'adrcs'\C 

sui~antc - 330 rue du Mourelet - ZI de Courtine - 84000 Avignon - Tél: Q4-32-76-()8-37 ou 06
86-65-62-31 


L' étude d'impact du projet figurera panni les pièces du dossier mis il la disposition du public 

J?fndunll'enquête publique. 

A l'issue de la procédure, la dé<:ision prise par le préfet de département sera soit une autorisation 

assortie de prescriptions soit un refus. 


AKTIC LE Z : 
M. Georges MANTlEL, retraité de la fonction pUblique territoriale, est désigné en qualilé de 
commissaire enquêteur chargé de C(Induire l'enquête publique relath·e il la demande susvisée. 

ARTIC LE: 3 , 

La commune de Lapradelle·l'uilaurens eSlterritoirc d'accueil du projet. 

Le dossier d'enquête publique détaillant la demande d'autorisation vi~ il l'article 1" ainsi que le 

registre d·enquête sera dépoSé dans les mairies de Lapradelle-Puilaurens et Saint Louis et 


Parahou pcndanttoute la durée de l'enquête. 

Toute personne poUIl'll. prendre connaissance du dossier IIUX heures habituelles d'ouvenun: de ces 

mairies ct consigner ses observations sur les registres ouverts il cet effel ou les adresser par 

C(Iumer à Monsieur le commissaire enquêteur en mairie de la commune de LAPRADELLE

f'UlLAURENS dé5ignée comme siège de l'enquête, pendant la durée de l'enquête Cl avanl la date 

de clôture de l' enquête. 

Les observations du public sont consultables ct communicables aux frais de la personne qui en 

fait la demande pendant lOute 1<1 durée de l'enquête, 

P<lr ailleurs, tOUle persolllle peUl. sur sa demande Ct Ases frais, obteni r communication du dossier 

d'enquête publique auprès du préfet de d~partcment de \' Aude, direction des collectivités ct du 

territoire , bureau de J'administration temtoriale. 


ARTlCLF." : 

Les registres d 'enquête A feuillets non mobiles seront côt~S ct paraphés Pllr le commIssaIre 

enquêteur. 

Le commissaire enquêteur recevra en personne, les oh$ervaliQIl5 du public selon le calendrier 

suivant: 


Communes Date Heurt déb ut 
~-

flcure fi n 

Mairie de Lapradelle-Puilaurens 
place de l'Église 

11140 Lapradelle-Puilaurens 

Le 12 septembre 2016 

Le 22 septembre 2016 

Le lJ octobre 2016 

9HOO 

9hOO 
-
14h00 

121100 

12h00 

17h00 

-

Mairie de Saint-Louis et Parahou 
4 rue des Ecoles 

IISOO Saint-Louis et Parahou 
Le n seplembre 2016 14h00 17h00 

Le dernier jour de l'enquètc, les registres d'enquête il feuillets non mobiles, mis à la disposition 
du public, serom clos et signés par le C(Immissaire enquêteur. 
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ARTICLE S: 
Cet avis sera publié par voie d' aniches, e( é\'entuellemem par (out alltre procédé, quin;œ jours RU 
moins avant lc début de l'cnquête el pendam IOUle la durée de cclle-d, dans les licux d' anichagc 
hubiwcls, à la mairie de Lapradelle-Puilaurens communc d'implantation du projet ainsi qliC dans 
le, mairies du département de l'Aude: Grancs, Saint-Ferriol, Quillan, Saint JlIlia de Bec, Saint 
Just ct Je Bezu, llllgamch, Saint LOllis et l'uruholl, Bel\'iillles et Cavirac, Quirbajou, Saint Manin 
Lys, Caill<t, Artigue5, Axat ct Salvezines et du départcmem des l'yrénées Orientales: Caudies de 
Fcnouillèdes, 

dom WlC panic du tcrritoire est si tu& à une distance inférieure au ,.... yon d'affichage de 6 km 
fixée par la nomenclature des installations classées, 

L'accomplissemem de celle formalité scrajustifié par un certificat de ces mairies, 

Le maître d'ouvrage affichera dans le péri~trc du projet l'avis au publi", selon les modalités de 

l'arrêté cin 1.4 avril 1.OI?,du 'vtini~lre rlt l'FJ'oloeil', ciu 1)f, '..loppemem Dt'rnble, des Trnnsports ct 

du Logement. Ces aniehes, mesurent IIU moins 42cm X 59,4 cm (formaI A2) établ ies en 

caractères noirs sur fond jaulle CI dont Je titre 4< avis d'enquête publique Jo sera en car..ctt!Tes gr'.IS 


IlUIjusculcs ct d 'au moins 2 cm de hautcur, de,'ront êlre visibles et lisibles de la 011 des ,"oies 

publiques_ 


L'avis au public sera diffusé p;1r les wins du Préfet dans deux quotidiens locaux ou résionaux de 

l'Aude CI des l' yrénées Orientale~ au moins quinze JOUIS avan! le début de J'enquête . 


Le mérne avis sera rappelé dans les mêmes joumllux dans les 8 premiers jours de l'enquête ct 

publié sur le site in1~m~t des services de l'État dans J'Aude à l'adresse suiv,Lntt: 

h!Ill:I/www.aude."ouv.fr. 

Les fmis d'affichage ct d'insertion wnt il la charse du demandeur. 


ARTICLE 6: 

L'avis au public, ravis de l' autorité environnementale, le résumé non technique de rélude 

d'impact ct dc J'étude de dangers sont consultables sur le site internet des SCf'\'iccs de l'État dans 

l'Aude 11 l'adresse suivante: hU[lJ/wwwaudc.goyv.fr rubrique « publications" puis «le5 

installations classées pour la protection de r environnement •. 


Aln lC LE 7: 

Les conseils municip;1ux des communes de : Lapradelle-Puilaurens, Granes, Sainl-Ferriol , 

Quillan, Saint Julia de Bec, Saint Just et le Bezu, Bugarach, Saint Louis CI Parahou, Belvianes el 

Cavirac, Quirbajou, Saint Manin LylI, Cailla. Artigues, Axat ct Salvezines et Caudies de 

l'cnoui1lèdcs, sont appelés Il donner leur avis sur la demande d'autorisation dès l'ouverture de 

l'enquête publique. Ne pourron! être pris en considération que les avis exprimés au plus tard, 

dans les quinze jours suivant la clôture de l'enquête. 


A RT ICU : Il; 

Aprts la clôture de l'enquête publique, le commissaire enquêteur convoquera dans les huit jour"j 

le demandeur ct lui communiquera les observations fonnulées p;1r le public, consignées dan~ un 

procès-verbal, cn l'invitwlI à produire, dWlS un délai de 15 jours, un mémoire de réponse. 

Le eomrniSSlli re enquêteur envcrra le dossier d'enq uête d<'posé au siège de J'eBquête au Préfet, 

avec le rapport, ses conclusions ct son avis molÎvt-es en préeisant si elles sont favorables, 

r,l\"onLbles sous réscl'\·e ou défa\'Orables au projet dans les trente jours aprb la c1Ô1urc de 

l'enquête sauf demande de report motivée. 
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ARTlC I.f. 9: 
À l'issue de la procédure d'enquête, IOUle personllC' physique ou morale pourra prendre 
connaIssance en prifeclUre - Direction des Collectivités et du Territoire - Bureau de 
l'Administration Territoriale - 52 roc: Jean Bringer - Il 836 Carcassonne Cedex 9, ainsi que dans 
les mairies des communes de Lapradelle-Puilaurens. Granes. Sainl-Ferriol, Quillan, Sainl Julia de 
Uec, Sainl Just CI le Relu, Bugaruch, Saint Louis et f'arahou, Belvianes et Cavirac, Quirbajou. 
Saint Manin Lys, Cailla, Artigues, Axa! et Salvezines ainsi que Caudies de FcnouiHèdcs du 
mémoire en réponse du demandeur. du rapport. dcs conclusions ct de l'avis motivé du 
commissaire cnqu<:lcur pcndam urt délai d'un an. Cc rapport sera consul\able sur le sile imernet 
des services de l' lt lal dans l'Aude, 

A RTlCLF. 10 : 
Lil secrétaire générale de la préfecture de l'Aude. le Dircçteur Régional de l'Environnement, dc 
J'Aménagement et du Logement Midi-I'yréocçs - Languedoc-Rou_~siilon, Mcsdamçs ct Messi~urs 
Ir.~ ma irf'$ rlc~ con1Tlllll1r.~ rlc 1 Jlprnrld Ir.- l' I li ln"rrn~, (irnnrs, S~int -F~rriol , Quil lan, Saint Julia de 
Beç, Saint JuSt ct le Bezu, Bugarach, Sain! Louis et PW1Ihou. Belvianes ct Cavirac, Quirbajou, 
Saint M;Lrtin Lys. Cnilla, Artigues. Axat. SnJvc:ânes. Cnudies de Fcnouillè<les ct le commissai re 
enquêteur som chargés, chacun en cc qui Jç eoneernç, dç l'exécution du présent Ilrrêté qui sera 
publié au recueil des actes administrutifs de la Préfecture de l'Aude. 

CARCASSONNE, le 01 AOOJ 20J6 

Pour le préfet de l'Aude ct par dt'Icgation, 
La se<:rétairc générale, 

Marie-Blanche BERNARD 
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1(
.-.. ."..... - '--PIŒFET OH L'AUDE 


Arrêté préfectoral nO SIIWC-2016-08-01 -01 puflant renouvellement ,le l'homologat ion du 
circui t dt k~rlj ng .. SlJlIrro'KART .. sis mute d~ Narbonnt l'iage l Gru issan 

Le préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d' Honneur, 

VU le Code de la RouIe ct noUlm.J:llcnl les articles R411-1 0 Il R41 1-12 

vu Je Code Général des Colkclivilts Territoriales; 

VU le Code de l'environntment et notamment J'article L414-4 modifié par la loi 0"2010-788 du 12 
juillet 2010; 


vu le Code du Sport et notamment Jes articles R331-6 Il R33 [-45 ; 


vu le règlcmcn\ général de la FédmlÎon française de sport automobiles; 


VU le règlement de karting de la Fédération française de sport automobiles ; 


vu les règles teclmiqucs el de ~urité des cin:uits de kurting édil6es par la Fédération française de 

sport automobile; 

vu l'arrtté préfectoral n"2012207·{)()1 du 1- aoCI! 2012 relatif IIU renouvellement de 
l'homologation du circuit de karting" SUJ\'KART »sis route de Narbonnc Plage à Gruissan ; 

VU l'agrément nQIl 08 160944 E 21 A 0478 du 24 mars 2016 accordé par la Fédération fr-.mçasie 
de sport automobile au eircuit susvisé classé dans la catégorie 2.1 dans le sens de roulage 
antihoraire ; 

vu la demande d'homologation de la pistc de karting catégorie 2.1 sis route de Narbonne Pl&!>e 
11430 Gruissan, présenti!e par Bruno GA RCIA gérant de la société Sun Kan, proprétaire et 

exploitant de ce eircuit; 


VU l'avis favorab le émis par le maire de Gruissan; 


vu les avis favorables des membres de la Commission dépanementale de la sécurité routière; 


VU l'lIIlité préfectoral nODCT·BC1·2016-039 donnant délégation de signarnre .il. monsieur Grégory 

LECRU, sous-prHet, directeur de cabinet du préfct de rAudc. 


,,. 
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ARRETE 


ARTICLE 1 : 

L'homologation de la piste de karting A de catégorie 1,2 de 415 m sis route de Narbonne Plage 
11<130 Gruissan est renouvelée poUl" la. pratique du \ulning de loisir pour une période de quatR ans, 
i\ oompttr de [a date de signature du présent mété. 

ARTIC LE 2 : 

La piste de kaning A" SUNKART ,. catégorie 1.2 de 418 m est homologuée poUl" l'utilisation des 
uning de caltgorie A, B I et 82. 

ARTICLE 3 : 

L'homologation demeure subordonnée il la stricte observation des mesures destinées il protéger le 

public ct les utilisau::un confonnêment au dossier déposé ct aux rtgtes en vigueur de la Fédérntion 

frnnçaise du spon Huturnuloile (F.f.S.A.). 


ARTICLE 4 : 


La piste devra demeurer conforme au dossier déposé. Toute modification devra faire l'objet d'une 

nouvelle demande d'homologation de la part du gérant (voir plan en annexe). 

Confonnément au classement de la F.F.S.A., la piste de catégorie 1.2, d'une longueur de 478 m aurn 

un sens de mu[age alllihoroire. 


AItTlCLE 5: 

L'exploitant du circuit ~ SUNKART. est tenu de mainteni r en état la piste, ses dégagements et tous 
les dispositifs de protection des spccUlteurs et des utilisateun, conformément au dossier dé~. 

ARTICLE 6: 

Lors de chaque compétition de kanin&, sur la piste A de catégorie 1.2 d 'une longueur de 418 ln, la 
médicalisation de l'épreuve deVlll correspondre aux règles techniques tt de sécurité éditées par la 
fédérati on française du spon automobile sauf mesures supplémentaires demandées par la 
commission de sécurité routière en fonction des caractéristiques de la manifestation. 

ARTICLE 1: 

Afin de iOar,mtir [a sécurité du publie lICCueilli, toutes les zones où une activité mécanique est 
présente feront l'objet d'une $wveillancc permanente. 

L'exploitant est tenu confonnément aux ro:g!es techniqucs ct de Sl!curité des circuits de karting. de 
vérifier que l' uti lisateur a bien revêtu l'équipement minimum obligatoire. Pour les enfants de 1 ans 
à 15 ans le port de la minerve est obligatoire. 

Les consignes de 5écurité affichées sur le circuit doivent mentionner: (( le port d'W1e écharpe , d'un 
foulard ou de toUt autre vêtement flottant poné nu niwau du cou et même li l'intérieur d'une 
comhinaison est interdit. Par ailleurs les cheveux longs devront être atta<.:hés de manière a ne pas 
dépasser du easque ». 

'" 
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Ces con~iglles seront rappelées aux utilisateurs par le personnel du cireuit, qui vérifiera leur mise en 
œuvre. 

ARTICI, E 8: 

L'exploitant du circuit veîJlera aux di,=~ obligations liées à la sécurité: accès des secours 
toujolm dégagé, poteau d' incendie et ligne téléphonique accessible, affichage des consignes de 
sécurité, diplômes, trousse de secours, moyens de: communication, bygiène, homologation des karts 
ct des équipements 

ARTIC LE \1 : 

L'autorisation de l'épreuve peut être suspendue ou rapporté<l à tout moment par le responsable de la 
dil'l:ction départementale de la sécurité publique présent sur place s'iJ appa"''''t que les conditions de 
sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgrt la mise en demeure qui lui en est 
faite par l'/lutorité administflui\'e, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les panicipants el les 
speçtateurs les dispositions prévues par le règ!ement particulier de la mWlifcstation en vue de leur 
protcrtion. 

ARTICLE 10; 

Mm de préser.er la tranquillité publique, l'utilisation de la piste est oinsi réglementée; 

O UH r t u n." au public tuus ~ jour: 

. de septembre àjuin : de 14h00 à 20h00 
- juillet ct août : de 10h00 i\ 23h00 

Durant les sessions de karts ouvertes au public aucune aUlre personne n'est autorisé à rester dans les 

stands. 

Il est interdit de faire rouler simultanément des vchicules de différentes calégories sur la piste. Ils 

doivent rouler obligatoirement en alternance, 


ARTICLE II : 

La tranquillité publique sera assurée par le respect de$ dispositions d&:rites au dossier par le 
demw1<lcur. Le niveau sonore des karts devra correspondre aux rêg1em~nts de la F.F,S.A, 

ARTICLE 12 : 

Protœtion incendie : 

- L'CJCploitllnt du cireuit CSt responsable des règles de sécurité; 

- Les ravitaillements en essence doivt'nt ftre effectués moteur a~té ; 


- Il est interdit de fumer sur J'ensemble du circuit et des zones parking; 

- Le stockage de carburant doit être limité et entrepOsé d1ms un local étanche ct fermé. 


ARTICLE 13 : 

L'exploitant est tenu d'assurer le statiofUlemelll pour les "éhicules des clients, cooeurrcnts et public 
du circuit «Sunkart ». Il doi! mettre li leur disposition un emp1acement prevu li cet effet. Cet 
emplacement doit être signalé et visible. 

'" 
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AKnc u : 15 : 

L'nutorite ayant délivré l'homologation peut, il tout moment, vérifier ou faire vérifier le respect des 
conditions ayam permis l'homologation. 

Le: rcnOlP.cllcrncnl de l'homologation peul être rapportée, aplis audition du gestionnaire. si la 
commi.~sion com~tcnte a constaté qu'une ou plusieurs dC5 conditions qu'elle avait imposées ne 
sont pas respecttes. 

La présente homologution nc s'applique qu'aux acüvités précitées, il l'cxchl~ion de toute autre 
manifestation comportant la participation de véhicule il moteur. 

ARTICLEJ 6: 

Tout recours li l'encontre du présent arrêté pourra être Ixme dC\'ant Je Tribunal Administralif de 
Bordeaux dans un délai de deux mojs suivant SIl notification. Dans ce même délai, un recours 
gracieux peul Nre présenté il l'auteur de lA décision. Dans ce cas, le recours contentieux pourra alor!l 
élro introduit Juns les deux mois ffiivanl la répon:!C (le: silence saldt l'""ùuul ]"" J eux lIlui~ suivallt 
le recours gracieux emporte rejet de celte demande). 

ARTICLE 11: 

ToU( reœurs à l'encontre du présent arrêté poUITll être pont devant le Tribunal Administratif de 
Bordeaux dans un dtlai de dCU' mois suivant sa notifiCll!ion. Dans çe mêmc délai, un recours 
gracieux peut Sire présenté à l'auteur de la dé<.:ision, Dans cc cas, le re<:ours çonienlÎeux pourra alors 
~tre introduit "'ms les deux mois .\uivanl la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant 
le recoUr3 gracieux emporte rejet de cette demande). 

AIfIlC LE 18: 

Le colonel, commandant le groupement dc gendarmerie de l'Aude, le directeur départemental de la 
stcurité publique, la din:etricc départementale de la Cohésion sociale et de la Prolei:tîon des 
populations, Je wreçtcur du Service déparlcmentaJ incendie et secours, le chef du service 
interministériel de défense et de protection civiles, le président du conseil départemental, le maire 
dc GruÎS3n sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du préscnt IlJTêté qui paraîtra 
au recueil des actes administratifs de la préfeçrurc ct dont une copie leur sera notifiée. 

Fait à Can:8.'lSOnne, le 1" aoQt20l6 

Pour Je préfet et par délégation 
Le chef du service interministériel 

." 
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PRÉFE"I UE L'AUIlE 

Sr<,to.... ~ 

'"ch"" <1<, 00'1«"'-'... <l du ....'00II. ,.... ""1·......,;",...,.,'_ 


Arrêté prt'fcctoral nOOCT OAT/CL-2016-008 amorisam radhés.ion des communC$ de Labastide
d'Anjou, Mas·Saimcs-l'uellQ, Ricaud. Villc:neu\T-la-Comptal. Airoux, Fendeille. LaumbtIC. 

Mireval Laurngais ct Souilhanels au syndicat Laurnguis Audois ct ponant modification des statuts 
du syndical 

Le préfet de J'Aude, 
Chevalier de la Légion d'1 !()nn~ur, 

Vu le code général d~ collectivités territoriales, CI notamment l'article L5211· JHct L 521 ) ·17; 

Vu ]'arrtlé préfectoral nO 2012361-0008 du 26 décembre 2012 modifié ponant création du 
.. syndical Lauregais Audois JO; 

VU les délibérations des oonseib municipaux de Labastide-tfAnjou (1 - déœmbre 2014), Mas
Saintes-Puclles (5 juin 2014). Ricaud (7 juillet 2014). Villeneuve-la-Comptal (20 juin 2014) el 

Airoux (8 u\'ril 2015) sollicitam leur adhésion au syndical Lauragais Audois pour la compétcnce 
« creaTion, ~eSlioll CI cmrcticn dcs accueils de loisirs cXlrascolaircs » ; 

Vu la délibémlion du 3 décembre 2014 du cOllseil syndical du syndical Lallmgais Audois relalive à 
l' adhésion des communes de LaIXlSlidc·d ' A1UOU, M85-S~intes - ruelle s, Ricaud ct Villencuve-Ia
Comptal pour IDcompélence« creation. gestion ct enlretien des accueils de loisirs extmscolaircs »: 

Vu la délibémt ion du 30 j uin 2015 du conseil syndical du syndicat Lauragais Audois. rdalÎve il 
radhésion de la commune d'Airoux pour la compétence <1 crèalion, gestion CI entrelicn des accueils 
de loisirs exltaSColaires JO CI il la modification dcs staluts du s)'Tldical ; 

Vu les délib61ltioDS des conseils municipaux des communcs de Baraigne (5 mars 2015), l3clflou 
(9janvier 2015). Cumiès (15 janvier 2015). Fajac-la-Relenque (19 décembre 201 4), Issel 
(15 décembre 201 4), Les C85sès (20 décembre 201 4), l.'larquein (12 décembre 2014), Mezerville 
(10 octobre 201 4), Molleville ( Il décembre 201 4), Montmaur (17 décembre 2014), Payra-sur
l'Hers (10 décembre 2014), Pe}TCnS (22 dé<:cmbre 201 4), Pugin ier (17 décembre 20 14), Sainte
Camelle (5 décembre 201 4), Saim,Michcl-dc-Lants (JO janvier 2015), Saint-Papoul (26 janvier 
2015), Saim-Paulel (Il décembre 201 4), Salles-sur-l'Hers (9 déçembre 201 4), Souilhe 
(18déccmbrc 201 4), Soupex (9 décembre 201 4) CI Villemagne (16 décembre 2014), favornbles il 
l'adhésion dcs cornmwlcs dc Labaslide-d'Anjou, M85-Saimcs-PueJles. Ricaud el Villeneuve-la
Comptal au syndical Lauragais Audois, pour la compétence « création. gestion cl cnlrelien des 
accueils de loisirs cxtrascolaires ,.; 

... / ... 

Il ... _ -'-·CS _, ' ,,"'C· JC' SS'J"I'.ŒŒX' ...._4·.._ ._./000> -.30 '_''''_10_.._''30_1_''' 
__... _ ..n-__ •____ ......._1Ji/. r______....''''''- ..... '.r ·'_ ....TlIH. 
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Vu les délibératioos des conseils muoicipaux des eommunes de Airoux (H juillet 2015), 13~lmil\ne 
(20 août 2015), ReifIou (9 septembre 2015), Fajac-Ia·Relenque (15 septembre 2015). Gourvieille 
(29 août 2015). Labastide-d'Anjou (31 août 2015), Lah«:èdc·Lauragais (18 $eptembre 2015). La 
l..ou\icrc·Lauragais (15 septembre 2015). Les CIlS..~S (31 aQût 2015). Mnrqllein (1" septC'mbre 
20IS). Mas·Stes· Puelles (23 septembre 201S), Mayrevillc (8 septembre 20IS), r-.·lé~.t."f\'iIlc 
(7 septembre 2015). Molleville (20 juillet 2015), Montauriol (30 juillet 2015), 'iontmaur 
(2 scptlmbre 2015). l'aym-sur· j'Hcrs (29 juillet 2015), Peyrefine-sur·I'llcrs (3 septembn:: 2015), 
Puginier (3 août 20 [5). RiCliud (20 juillet 2015). Saintc·Camelle (24 juillet 201 5). Sairu·Miehel-de
LaOCs (II septembre 2015). Saint·l'apoul (14 septembre 2015), Saint·Paulet (1- septembre 2015). 
Salles·sur·I'Hers (24 août 2015). Souilhe (24 septembre 2015). Soupex (21 seplemim' 2015). 
Verdun·Lauragais (4 septemim' 2015), Villemagne (27 août 2015) ct Villeneuve·la·Complal 
(16 juin 20[5), favorables à radhésion de la commune d 'Airoux et li la modification des statuts du 
syndicat Laurugais Audois; 

Vu les délibérations des conseils municipaux de Fendeille ( 12 septembre 2015 ct 30 janvier 2016). 
Laurabuc (7 septembre 20 15 et 18 janvier 2016). Mireval I....ur~gois ( I I septembre 2015). 
Souilhanels (31 août 2015 et 25 jlU1\'icr 2016) soli lcitam leur pdhésion au ~>'ndicat Laurugais Audois 
pour la competence" création. gestion et entretien des accueils de loisirs ex tr..st.:olaires d gestion 
des transports puh li es occa~ionncls des enfants concernant le trajet ~eolcs·aceucils de loisirs 
cxtrascolaircs tcls que prévus par les urticles L3 112·1 suivilnts du Code des tmnsporu» ; 

Vu la délihéralÎon du 3 déccmbre 20 1 S du com;eil syndical du Syndicat Lauragais Audois relative il 
l' adh é~i,,n des communes de Fendei ll e. J...urabuc, Mirc~al Lauragais. Soui lhanels. pour la 
compétence" <,:réat ion. gestion et ent retien des ilccuei ls de loisirs cxtra~ol3i rcs ct gestion des 
transports publ ics occasionnels des enfants eoneernnnt le trajet é<.:oles· accu" ils d~ lo isirs 
extrascoJaires lels que prévus par les articles L3 112·1 suivams du Code des t ran sport~ » ; 

Vu les délibérations des conseils mltnieipaux des communes d 'Airoux (27 janvier 20J6). lsscl (10 
février 2016). Les Cassès ( 15 février 20 16), Marquein (8 mars 20 16), Mayreville (27 janvier 2016). 
Mélervillc (19 mars 2016). Montmaur (10 février 20 \6), Payra· sur·r H""" (3 février 20 16). 
Puginier (15 février 2016), Ricaud (1 8 janvier 2016). Sain te Camelle ( 12 février 2016), Sailli ' 
Miehcl-dc·Laoès (ler féHier 2016), Saint·Paulet (29 janvier 20 16). Souilhe (lI février 2016), 
Soupex (1 8 janvier 2016), Tréville (18 février 2016), Verdun en I.auragais (28 janvier 2016). 
Villemagne ( 10 mars 2016), favorables il l'adhésion des communes de Fendl."i lle, Laurabuc, Mireval 
et Souilhanels au syndiem Lauragais Audoi!. pour la compétence .. création, gestion el entretien des 
accueiL~ de loisirs extrascolaires gcstion des trnnsports publies occasionnels des enn.ms coneemalll 
Je trajet koJcs-aceueils de loisirs eXlrascolaires tels que prévus par les articles L3112-1 suivants du 
Code lies tntnSportSll; 

Considémnt que les conditions de majoritê requises sont al1eimcs. eonfonnément DUX dispositions 
de l'article L.5211·18 du code général dCll collcctivités territoriales; 

Sur proposition de la setritai", générale de la préfe1;ture de l'Aude; 

ARRETE: 

AltTIC tF. 1 : 

Sont autorisées Il adhérer au syndicat Laurugais Audois. les communes de Labastide-<!' Anjou. M~s· 


Suintes·Puelles, Rieuud, Villcllcu\·c·la·Comptal, Airoux, ~'endcille. Lauruhue. MirevQI Lauragais et 

Souilhanels pour la compét~ru;c "création. gestion CI entrelien des peeueils dc loisirs 

extrastol;lires ». 
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A RTICLE 1 : 

Le syndicat Launlgais Audois est constitué des 39 communes membres suivantes : 


Airoux La·Lou_ iè'rc- t auraga;, Montmaur Sa;m·]' aulet 

Baraigne La Pomarède 
Laurnbuc 

Payra·sur.]·] lers Salles·sur·" Ilcrs 
Souilhunels 

BelOou Lcs Cassts Peyrefitte·sur·] 'Hers Souilhe 
Cumiès l\1arquein Peyrens Soupe~ 

Fajac· ]a· Rdcnque 
Fendeille Mas· Suintes· P ucIles Puginier Tnh'il1c 

Gourvieille Mayreville Ricaud Verdun·Laurugais 

Issel 
Mc?erville 
Mirevul Luurugais 

Sairllc·Camelle Villemagne 

Labastide-d' Anjou l\ lollevillc Sai11\. hl iehe1· dc·l anès Villeneu\·c·la·Comptal 
Labécède·J.aur.. gais Montauriol Saint·Pupoul 

ARTICLE J: 

L'article 2 de rarrêté préfa:tornl nO 2012361·000H du 26 d&cmbrc 2012 modifié est rédigé comme 

sui! : 


Le syndicat exerce les compétences optionnelles suivantes; 


créat ion, gestion cl entretien des clllltincs scolaires de l'oyre·sur·l' Hers CI de Sa lles·sur·j' Ilcl'll 
2 - ~rcal ion, gestion CI entretien de cr~chcs 
3 - crélllion, geSlion CI cmrcticn~ de~ ~cc\lcils dc loisirs périsco l airc~ 

4 - création, gestion cl enlrclicn dcs accucils de loisirs CX1rIlscolairc ct gestion des tl'lln ~ports 
publics oCCMsionucis des cnfllnts c(onctn mnt le l r~jet t'eo lu 1 accuei ls de loisiT'll utra~co la i res 

tcls (lue prh us IlIlr Ic ,~ lU'l iclc,. 1..31 12· ] et ~ Ui I'Rllt S du code des trausports. 

AIHI C LE 4 : 

Les communes susmentionnées adhèrent pour les compétences énumérées dans le tablea u ci·après : 


",1" 
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COnlpHences Communc~ 

Créa ti on, ~"s1iun ". ~nl rel ien 
,je crkhes 

Uaraignc, lklflo!!, Cmniès, Faj ac -La-Rclen'lu<:, 
(jourvicillc, IsseL Labécède-Lauragais, La-Louvière
1~1umgais, Marquein, Mayreville. Mézcrvillc, Molleville. 
MomauTlol, Payra-sur-l'Hers, Pcyrcfiue'5ur-I'Hers, Sainte-
Camelle, Saint-Michel-de-Lanes. Saint-Papoul, Salles-sur
j"Hers, Vcrdun-.::n~l,allragais, Villemagne. 

C réalio n, g""';'''' el e llirNic n 
lIara ignc, Belflou, Cumiès. Faj;lc-La-Rdenque, 
Gourvieille, La Louvière-Lauragais, M<lrqucin, Milyrevillc, 

dcs cHn lines ""olai"" d" 
Pay ra_s ur_Flle .... et Salle.'_ MézcrvilJc, Molleville, Montauriol. Payra-sur-I'Tlers. 

su r-l ' Ue ,.,. Pcyrcfïu.>Sur-l ' Hers. Sainte-Camelle. Saint-M ichcJ-dc-
Lane~, S illle~-sur-l'J-krs. 

Créalion, ges lion el 
~nI,..,tie n . des Rccuei ls de 

10",i ", ph i""obire:s 

Baraigne, Brillon, Cumiès, Fajac-La-Relenque, 
Gourvieille , Issel, Labécède-Laur~gai s, La-Louvièft' 
Lauragais, La Pomarède, Les Cassès, Marquein, 
Mayreville, Mézerville, Molleville, Montauriol. Monunaur, 
Payra-sur-!' Hers, l'eyrcfine-sur-l' Hers, Peyrens, Puginier, 
Sainte -C arnd le , S ai nt-:vI i ehd-de-Lanes, Sa i nt-Papoul , 
Saini-Palllel, Salles-slIr-I'Hers, Souilhe, Soupex, Trèvillc , 
Verdun-cn-l.aur~gais, Villemagne. 

Cr(,,, lioD , g~,lion ,-1 f nl re licn Airoux, Baraigne, Belflou, Cumiès, Fajae-Ia-Kcleuque, 
des accue il s de loisi rs l'cndei!!e, Gourvieille, Issel, l..ahastid(-·d'Anjou, Labécède

n t rn...,,,la ircs cl gesti" n des Lauragai>, La-Louvière-Lauragais, La Pomarède, 
t",n.port. l'lIblics 

Ul' casion ncl, des enfan ts 
co"""rnanllc lrajel «ole._ 

accueils <le loi, i .. 

Laurabuc, Lcs Cassès, Marquein, Mas-Saintes-l'uelles, 
Mayrcville, MézerviUe, Mireval Lauragais, Mollcville, 
i\lonlauriol. Montmaur, Payra-sur-l'Hers, Peyrdille-sur-

rxt,.,lsc"Jai ....,. td, que l' .....' ·U. l'Hers, Peyrens, Puginier, Ricaud, Sa;nte-Camdle, Sainl

I,a r les a rl icles L,J t l 2-1 ~t Michc1-d~ -Lancs, Sainl-Papoul, SUinl-Paulet, Salles-sur

.uh'ants dll rode de. rh"'r>, &OuilhilUels, Souilhe, Soupex, Tréville, Verdun-cn-
IrnllSI",rIS Launlgais, Villemagne, Villcneu\'e-la-Comptal. 

ARTICLE" : 
Le prèscnt anüé peut la;œ l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Montpellier (6 rue Pitm - CS 99002 - 34063 MONTPELLIER CEDEX 02), dans lUI délai dc deux 
mois à eompler de sa puhlication au r~cu~il de8 acles udm;nistnl\ifs de la préfecture de l'Aude CI de 
sa notification aux communes concernées. 
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AllTIC t E S: 

La secrtlaire générale de la prtrcclure dt: l'Aude, le présidcm du syndicat Laurngais Audois et les 

main:s des cornmuDC.'l conccrn.tes sont chargés, chacun CIl cc qui le 00llCl'TllC, de l'exécution du 

prêsc:nt anite qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfl"<:lure de l'Aude. 


Carcassonne. lt' 0 9 AOUT ZOl5 

l'our le r", rC! el par d~légll1ion, 
La secr~laire génémTc, 

(IV 
Marie-mande Jl(RNARO 
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PREFET DE 1.'AUDE 


Arrêt!' prHcclOral n"OCI llAT/CL-2016-009 portant modilicalion des statuts (réduction de 
compétences) du Syndicat LauTll~isAudois 

Le préfel de l'Aude, 

Chevalier de la Légion dl lonneur, 


Vu le code général des collectivités territoriales, el JlOtamment l' pnicle L 5211-17 ; 


Vu l'arrêt!' préf~lOml nG 2012361-0008 d u 26 décembre 2012 mndifié ponant création du 

.. Syndicat Laumgais Audois »; 


Vu la délibemtion du 16 février 2016 du conseil syndical du S)'ndicat Lauragais Audois proposant 

le mmi! de la compétence .. création, gestion et entretien des créches" au profit de la Communauté 

de conununes Castelnaudary LlluTlIgllis Audois; 


Vu les délibérations des conseils municipau~ des communeg memhres acccptant le retrait de la 

compétence « eré3lion, gestion ct entreti en des crèches» et $On transfert à la Communauté de 

~()mmuncs Castelnaudary Uluragais Audols; 


Considé rant que les conditions de majorité requises sonl !ltteintes; 


Sur proposition de la secréta ire générale dc la préfecture de l'Aude; 


AR.RETE: 

ARTICLE 1 ; 

A compter du 1" seplembre 2016, l'urtic1e 2 des statu\.'; d u syndicat Lauragais Audois est modifié 

ainsi qu'il suit; 


I.e syndicat e~ercc les compétences optionnelles sui\'a/ltes; 

l-création, geSlion et entretien des cantines :scolaires de Payr<! SUI l' 11er.; el Salles sur ri 1er.; 

2-créll t ion, gestion et en tretien de crèches : retrait d" la cumpét"""" 

3-création, IIcstion et entretien des accueils de loisirs périscolaires 

4-créalion, gestion et entretien des accueils de loisirs cxtrascolaires el gestion des transports publics 

occasionnels des enfants eoncernant le trajet écolcs-accueils de loisirs e.~ trascolai res tels que pré\1.IS 

par les articles L3112-1 $ui\'1III1$ du Code des Inmsports. 


ARTICLE 2 : 

Les communes membres adhèrem pour les compétences énwnérécs dans le tableau ci-après : 

Il ..__. cs _, _"'J6CAJ.C""",,,,'NI' CDlD: • 

..........__ ... __po; A>OI'll_'>UIt!..... _ .. _'l>_'........ '''' 


T_ ........n-"'.T_ ......7H'.•

iIoo_.._.rn..._r__"'"-._._."_1__ .,.".__...r..,_._ 
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Commun""COlDpitCDC~ 

Barnigne, Bclnou, Cumiè5, Fajuc-l.a-Relcnquc, 
C....alioll, Il,,,,tioo cl ~nt ....li~n Gour.icillc, La Louvière-Laumgais, Marquein. Mayre,-ille. 

dt3 ..... ntine! .KOl~i~ d~ 
Mb:erville. /-,lnlle\'illc. Montauriol. Payra-sur-r lil-rs. 

P~f....-sur-r Il e ... cl Sau",,
Peyrefine-Sur-I' Hers, Sainte-Camelle. Saint-Mîchel-deSIIr-rH . ... 
Lanes. Sallcs-sur-l'1lers. 

Baraigne. Selnnu. Cumiè5, Fajac-l.a-Relenque, 
Gourvicille.1S5(:I, Uibécède-Lauragws. Lu-Louvière-
Laurngais, La Pomarède. Les Casses, t.'lurquein, 

Créat ion, gf;$lion cl Mayreville , Mél.crville, Molleville, Montauriol. Montmaur, 
cntrClicns d~ aIT",'i 1. de 

Payra-sur-l' Hers, "cyrefine-sur-l' Hers, l'cyrcns, Puginier, loisirs l''''ri~.t1lai ..... 
Sainte-Camelle_ Suint-Michcl-de-I,ancs_ Saint-Papoul, 
Saint-Paulet. Salles-sur-r Ilers, Soui lhe, Soupex, Tr6'i!le, 
Verdull-c n-l.aullIgai s. V ill cmagne, 

Cr,a l;O", IICSlioll cl em....ti.n Airoux, Duraigl1e. Belnou, Cumiès, Fajac-la-Relenque, 
des acnlt'iis cI.loi,in! Fendeille, Gourvieille, Issel. Lub.1slide-d'Anjou, Lab«:ètk

Cl.ln",'olai res Cl testion d"" LaumSlIis, l.a-I.ouvi~re-Laurasais. La Pomarède, 
1,.,.11' [10110 rubli~ Laurabuc, Les Cas~s, Marquein, Mas-Saillies-Puelles. 

","usiunnds 01 •• enfanls 
Mayrevil le, Mé7.ervillc, Mir~val Luumgais. Molleville. 

conocr"a"llc t ....je! <'.olc~-
Momauriol, Montmaur, Puyru-sur-l'l lcr.;, Pcyrcli !tc-suraccuril s de loi sirs 
l'IIers, Peyrens, Puginier, Ric..ud, Sainlc-Cumelt~, SaintUIr-~ ""otHi"", le," que 1"'\~ u ~ 

l'ar le, III·tide~ L,JII 2_t et Michel-de-Lanes. Saint-Papoul. Saint-Paulel, Sall e~-sur-

sul ~a "ts du rode des l'her.;, Soui lhanels, Souilhe, Soupex, Trcville, Verdun-en-
UiunlgnÎS, Vil1enlHgl1c, Vil leneuve-la-Comptal. Ir:.IlI,purt~ 

AlfI'l CLJ:: J : 

Les aUlres articles des stalUts sont inchangés. 


AKTICLE " : 

Le présent arreté peut faire J'objet d'un n:eours eontenti~ux devant le tribun .. ) .. dministmtif de 

Montpellier (6 rue Pitot - CS 99002 - 34063 MONTPELLIER CEDEX 02), dans un dél .. i de deux 

mois à compter de sa publication au recueil des actes administrntifs de la prefecrure de l'Aude et de 

sa nOlificmion uux communes oonccmœs. 


AI{'n c u : 5 : 
La secrétaire générale de la prefecrure de l'Aude. le pn'sident du syndical Lauragais Audois Cl les 
maires des communes eoncernées sont charges, chacun en ce qui le concerne, de "exécution du 
present orret': qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecrurc de J'Aude. 

Carcassonne, le 0 9 A.OUT 2011 
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PRÉFET DE L'AUDE 


,ct... ;.,,~ 

" "«100 <k< co l~" ' t<> '" 00 " " ","", 
;;.:~ "" l' ......."""... ,"",""'. 


Arrflé préfectoral noUeT llAT/CL~ 2016-010 pOilan t extension des compétences de la 

Communaute de communes Clslclnaudary Lauragais Audois 


Le préfel de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code gem.'",l des collectivités territoriales, CI notamment J'aniclc L.S2 11-17 ; 

Vu ['arrêté préfectoral nO 2012321 -0004 du 21 décembre 20 12 modifié portant création de la 
Communollté de Commune~ C051elnaudory Laun'gai, Audois »; 

Vu hl délibération du 22 septembre 2015 du conseil communautaire de la communallt': de 
communes Castelnaudary Lauragais Audois proposant l'extension des compétences de cette 
dernière. au titre de ses corn~tençcs lacuhatives, à la compétence" établissement CI exploitation 
d 'infrastrutures ct de réseaux dc communications .:lt:~tronique~ prévue à l' artick L,1 425-1 du Cod~ 
général des collectivi tés tcrritoriales»; 

Vu les délibérations des conscils municipaux des commun~s m~mbr~s acceptant le lran~fen d~ la 
compétence « établissement et exploitation d'infTilstruturcs et de réseaux de communic<lt ions 
électroniques prévue à l'art icle L1 425-1 du Code général des collectivités territoriales» au titre des 
compétenccs facultatives; 

Vu la délibération du 17 février 2016 du conscil communautaire de la Communauté de Communes 
Castdanaudary Lauragais Audois proposant une extension de compétences de la Commuoauté de 
communes Ca5telnaudary Lauragais Audois il la compétence ,< c·réation, gestion et entretien des 
crèches )1: 

Vu les délibérations des conseils mUtllClpaUX des communes membres acceptant J'extension de 
compétences de la Communauté de communes Castelnaudary Lauragais Audois à la compétcnce 
« création. gestion ct entretien des crèches » ; 

Considérant que les conditions de majorité requises sont ancintcs : 

Sur proposi tion de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude; 

ARRETE: 

ARTICLE 1 : 
- A comotcr de la publication du présent arr<:té. l'article 6 de l' arrêlé préf~çlOral ,U5\'lSC ponant 
création de la commuoauté de communes Castc!naudary Lauragais Audois c~t modifié ainsi qu'i l 
suit il savoir rajout : 

" .... _ ......... <:> 20001 . I ll>< ~AA~ASSON""ŒDEX' 

,_....-.... ... __..... '"'",.. _ ])1ùOI1.... k..-.. .. ruo,'ll> _ LIDOil!> 

,,_ O"''''O.17.''' _T_ ..... "3201s..o""..-rln_ .. ""'_t~.. """.,',-",__",.,.__."--............._,.____
r
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Unit! le bloc dc comllélclI CCS (acul la l;n's : 

· ftQbliss~m~lIt r t d ' uploitdtion d ' infraS lructurt's et de réseaux de communica tions 
électron iques prél'ue QU 1 dt l' n t ide Ll425- 1 du Code g~ntrQl des collcct i,-ités tcrrito rial c~ 

• A COJllnlcr du 1- 5ÇO!cmhrc 2Q16, l'articlr 6 de l'arrêté pn'fectoml susvisé portant création de la 
communauté de communes Castdnaudary Laurngais Audois est modi fié ainsi quïl suit, à savoir 
l'ajout: 

l)pns Ir bLoc de compétences farulla li \ '~ 

-créa tion, I1,csl ion et cntrt ticlI de c rèche~ 

ARTICLE 3 : 

Les IImres articles des statuts sont inchangés. 


ARTIC LE" : 

Le présent arrêté peu! làire l'objet d'un rceours contentieux devant le !rihunal adminis!fillif de 

Mompdlicr (6 flle l'itot - CS 99002 - 34063 MONTI'ELLIER CEDEX 02). d~ns un délai de deux 

mois à compter de s.1 publication au recueil de s actes administrati fs de la préfecture de l'Aude et de 

sa notification l'UX communes concernées. 


A RTI CLE S: 
I.a se<;rétain: générale de 11' prérct:lurc de l'Aude, le président de ]a communauté de commune~ 
Castelnaudary Lauragais Audois ct les maires des communes concernées SOnt chargés, chacun en cc 
qui le conceme, de l'cxCcution du présent arrêté qui SCrl! publié au recueil des actes administratifs dl' 
la préfeclure de l'Aude. 

Carcassonne, le 0 9 AOUT 2016 

l'our le préfcl CI par dél~galion."""v·,·· 
Marie-Blanche llERNARD 
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Arrêté préfectoral nO [)CI~BAlïCL-2016-011 ponant modification <les compétences dc la 
wmmunauté de communes dc Piémont d'Alaric 

Le préfct de l'Aude, 
Che\'alicr de la Légion d' Honneur, 

Vu le rodc généml ok"S ~'<Jlkclivités territoriales (CGC!) ct notamment ses lll1ic1es L5211-17; 

Vu l'!I11ité prérectoral n" 94-2259 du 12 décembre 1994 portant crt'ation de la communauté de 
communes dc Capendu; 

Vu l'arrêté prérectoral nQ 94-2437 du 23 décembre 1994 portant prise d 'effet de l'arrêté préfcetoral 
nO 94-2259 du 12 déccmbre 1994 portant création de la communauté de communcs de Capendu ; 

Vu l'arrêté préfcctoraln" 97-0711 du 10 avri l 1997 portoillmodifieation du nom dc la eommu11llulc 
de communcs de Capendu en (( Piémolll d'AI"ric * ; 

Vu les arrftés préfectoraux des 18 janvier 1996, 20 juin 1997,30 aout 1999, " décembre 2000, 
11 juin 2001, 26 juillel 2001," octobre 2001, 6 mai 2002, 31 ma~ 2003," février 2005, 31 mars 
2006, 9 octobre 2006, 9 octobre 2007, 27 aoOt 2008, 28 décembre 2010 CI 22 jan\'icr 2014 portant 
modification des statuts dc la commwmuté de communes de Piemont d'Alaric; 

Vu la délibénl1ion du 29 septembre 2015 par laquelle le conseil communautaire de la communauté 
de communes di: Piémont d'Alaric a déddé dc se doter de la competence « CtablisSffllent et 

e.~ploitation d'infrastructures ct de réseaux de communications électroniques,. pnh"", au [ dc 
l'article L.1425-1 du cacr, au litre de ses compétences facultativcs ; 

Vu les dé libérations çoncordalltes des oonscils munici)mux des communes tle Badens ( 16 octobre 
2015), Barbaira (28 OC10bre 20 15), Blomac (12 novembre 20 15), Capendu (7 décembre 2015), 
Comigne (13 octobre 2015), [)OIl1..,n~ ( 19 novembre 2015), Floure ( 1" décembre 201 5), Marseillette 
(1" octobre 2015), Monr.c (29 octobre 20 15), Roqucçourbc-Mincr\'ois (23 no\'embre 20 15), Sainl
Couat-d'Aude (12 octobre 2015) sc prononçant favorablement sur cel1e modification s1alu1:lire ; 

Considérant que les conditions dc majorité requises par le COCT pour penncl1re les modifications 
envisagées sont réunies; 

Sur proposition de la secrétaire gétlCralc dc la préfecture de l'Aude, 

.. ./" , 

Il ... _._, çs)O(lO' ' '''''C~ASS>.l>'Ne ŒDEX' 

Ib_~__• .. _ ..... CIo.lO."llo Il~'".
,_,....I<-..."'_'a 

,_ ~....on"' _TOI_ "....."JH• .... _ ... ""_"'tf>Jo<_t,... """)".. , __.,,_,_ ... .-..... ' , • __,.... 
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A RRÊTE : 


" lnle LF. 1 : 
L'ar1icle 3 de l'arrête préfcçtoral nO 94-2259 du 12 dect'mbr~ 1994 prél.:üé. modifié par les arrêtés 
préfcçloraux ci-dessus visés, CSl modifié et rédigé comme suit: 

COMPETENCE fAÇ(II.IATI)'E : 

Établissement CI exploitation d'infrastructures et de réseaux de communications électroniques 
prévus il J'anicle 1 de J' article L.1425-1 du code général des collectivités terri toriales. 

ARTICLE 2 : 

Les d isposi tions des autres articles de ['arrêté préfcçtoral nO 94-2259 du 12 décembre 199-1 modifié 

restcot inchang«s. 


ARTICLE 3: 
I.e présent arrêté peut faire l'objet d'un Tl.-cours contemieu.'I: auprCs du tribunal administratif de 
Montpellier. dans un délai de deux mois Il compler de sa publication au recueil des actes administra
tifs de la prUcçlurc de ['Aude d'une part, et de sa notification aux commul\C$ ct il l'Ercl concerné 
d'autre part. 

ARTICLE -1 : 

1", ~ecréll,ire générale de la préfecture de l' Aude, le prisident de la communauté de communes 

Piémont d'Alaric, les main. ~, chacun en cc qu i le concerne. 
·~ des communes adhérelltcs, sont ehargé
de l'exécution du présent am:té qui &em publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Carcassonne. lc 0 9 AOUT U16 

Pour le prifet et par délégation, 

u. ="";!{" 
Murie -Blanche BERNARD 
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rR~H,T DE L'AUDE 

~-
Doo.a-" -..,.,.c. <1 do.... -"''''1'__ 

Arrêté préfcctoral nO DCT·UAT/CL-20 16-012 portant modification des compétences de lu 
communauté de communes dc l'itgc Lauragais Malepèrc 

Le préfN de l'Aude, 
Chevaher de la Légion d'iionneur, 

Vu le code gcneral dcs collcctivi té! Icnilori alcs (CGCn CI notanlnl~nt j.<:~ articles L.521 1-17 ct 

L.521 4-16 ; 

Vu l'arrêté préfcetoral nO 2012321 -003 du 19 décembre 2012 modife relatif à la creation dc la 
communaute de communcs Piège l.:llLragois Malcpère, par fusion ~xtension; 

Vu la dClibération du 27 oclobre 20 1 S par laquelle le conseil communautaire de la communauté de 
communes de Piégc Lauragais Malcpère a décidé de modifi~r ses statuts ct d'étendre ses 
eompétmees, au titre de ses compétcnces facultatives il la compétence *' établissement ~t 

c,~ploitation dïnfr..suucIUTeS et d~ réseau.x de communications électroniques,. prévue au 1 d~ 
l'article L.1425-1 du CGCT. ct de déclarer dïntérft communautaire, pour l'exercice de ecttc 
eompé1.enee, les reseaux de communications élec troniques en fibre optique de collecte, de transport, 
dc dcsscne à l' abonné (de t)'pt' FIIQ et Full) qui dessef\~ ront. d'une part. l'ensemble des zones 
d 'activité ct 7.Ones d'aménagemem communautaires el d'autre part, l'ensemble des sites d'Intérêt 
communautaire (notamment les équipements eultwt:ls, sponifs et les établissements d' enseignement 
préélémentaiœ ct élémentaire) ct qui seront destiné!! à être mis lidisposition des opérateurs de 
rtscaux ou\'eru. aux publics ct utilisateurs de réseaux indq,cnctants; 

Vu les délibêrations concordantes des conseils municipaux des communes membres acceptant celte 
extension de compétences; 

Considéram que les conditions de majorité requises par le cocr pour penncure les modifications 
envisagées sont réunies: 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, 

.../... 

,, ____C!! """', _ " IJ6CAJt<:AS!1Oo....ClDOI. 

_ ..__ ... ___ _ .' ... _'_, .. ... _ ... _,,. I).....,n.
T_ ..... ,=-'" T_ ....".l.I ._s.. ___...,-_._-. """"'_*_F_. '"?Pt· _ MM5 
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A llRÊ'. TE : 

A RTICL.F. 1 : 

).'arlicle 7 de rUl'ltIc: préfectoral n" 2012321-003 du 19 dœcmbrc 201 2 modifé susvist. CSI modifié 

cl rédige' !;:omme suit : 


I II COjHPUENCf:S fACULWlyrS: 

• Som dêclarés d' inlérêt communautaire. pour l'C)(CTCÎœ de cette compétence, ks liseaux de 
cOIlUllunicalions électroniques cn film:: optique de collecte. de U1msport, de desserte à 
l'abonn~ (de l)'pe FItO el l'nH) qui desserviront, d"une part. l'ensemble des zones d'activité 
CI zones d'aménl1gemem cOJ\lI11\ll1autlli,e~ d J'aulr~ par!. l'ensemble des sites d'itllér~1 

commlmaulairc (notamment les équipements culrnrcls. sportifs ct les élablisSt'menlS 
d 'enseignement préélérncmaire el élémentaire) ct qui seront destinés à être mis àdisposition 
des opemtclIB de réseaux ou\"cns nu.'C publics cl utilisateurs de réseaU!< indépendants 

A!(TICJ.E 2: 

Les autres anidcs de j' arrêté préfectoral nO 2012321-003 du 19 déeembrt 2012 modifé susvise! 

restent inchangées. 


ARTICLE 3: 

Le présent arrêté peut faire l'objet d·un recours eontent;ew< auprès du tribunal adrniniSlTlltiC de 

Montpellier, dans un délai de dew; mois il compter de sa publication au recueil des actes administra

tifs de la préfecture de l'Aude d'une pan. et de sa notification aux communes CI a l' EPCI concerné 

d'autre pan. 


,\ IHICLE" : 

La secrétaire génerale de la prUl'Cture de r Aude, le président de la communauté de communes 

l'iége l..auTIIgais Malepèrc. les maires des communes adhérentes. sont chargés. cha<:un en ce qui le 

conccmc, de rexécution du présent arrêté qui SCTlI publ ié au recucil des llctes administratifs de la 

préfe<:ture. 


ü "·cassonne, le 0 9 AOUT 2016 

l'our le prt'fet et par délégation. 
La secrétaire générale, 

W 
Marie -Blan~h~ BERNARD 
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PRÜET 0[, L'AUDF. 


Dim:tJoa <b ....!«b.nIs CI .. _ 

_ *1'-"""""'

ARRETE PIU: n :CTOKAL 

portant ouverture de l'enquête publique préalable Il la déelllnLtion d'uti lité publique de pre!lCriptiolls 


de lravaU1: concernant un immcuble cadastré AC 100· 7 rue Benjamin Crémieux 

situe dans le périm~tre de restauration immobilière « Co:ur de ville» sur le K"';tnirc de Ja commune 


de Narbonne, 


Le préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Ugion d'llonneur, 


VU le code de l'urbanisme et notammem les articles 1.314-4 et suivants et R3 1 3·23 ct suivants : 

VU le code de l'exproprimion pour cause d'utilité publique, et notamment les articles L.I et 
suivants, R,112·1 11 R.121·2 ct R.112·8 1\ R, 122·24 relatifs aux cnquetes préalahles il la déclaration 
d'utilite publique; 

vu le code générnl des collectivités territoriales: 

vu la loi de Finances N° 94-1163 du 29 déeembre 1994 applicable aux opérations de 
restauration immobilière; 

vu la loi 2002.276 du 27 fClTÎcr 2002 relatil'e ù la dt'mocratic de proximité: 

VU le décret nO 2004·374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'orguni$lltion ct Il l'action des services de l'Etat dans les régioos ct déplUtements; 

VU la listc d'aptitude aux fonctions de commissaire enqueteur établie pour l'année 2016 pour le 
département de l'Aude; 

VU la décision n° EI6000118/34 du 26 juillet 2016 de Madame le président du tribunal 
administratif de Montpellier désignant M. Jell/l·Louis OARI.AY, retraite de l'Education Nationale, 
demeurant Il IAzignan Corbières (11200), en qUillité de commissaire enquêteur; 

VU la délibération du 23 juin 2016 du eonsc:il municipal de Narbonne appmuvanl Je programme 
de reslauration immobilière ct sollicitanl l'ouvenure de l'enquête préalable à la dœlaration d'utilîté 
publique de prescriptions de travaux de restauration immobilière ; 

52 rue Jean lltlnger" CS 20001 " 11836 CARCASSONNIl CI::D1: X 9 

"rtléphoo>e : ()4,68. 1 0,27.00 • Télé<:opie : 04,68,72,32,98 


Honti.... ,j'o.""nure : du tuooi .u jeudi: 8hJOl1 2h - \3Iù0i16h .. le ,'cndrrdi de 8h3OJI2h _ 13h30! 1 Sh 

Sik lulrn!c! skum'icn de n... 4aniC"Pdc · M i,,,,,... • "'uw, ftl "l'tçcbooi ' ~'IP;tt""" r""",,* rom'prc!'myr; 'Wo 
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VU les pi~çes du dOS!lier transmis par le maire de Narbonn", pour être $Ownis il l'cnquête ; 

Considérant que celle oommuoc J>C dispose pas Il cc jour d"un plan de sau\'cgardc ct de misc en 
\"llieur approuvé; 

ûmsidémnt que les modalités d'organisation de l'enquête onl été dél;nîes a\"cc le commissaire 
enquêtcur; 

Sur propusilion du secre\.ilire général dl' la préfecture de l'Aude: 

ARR E T E 

ARTlCU : 1 : 
La demande dc déclaration d'utilité publique de prescnpl10ns dc travaux dc restauration 
immobilière CSI soumise il cnquête publique préalable avant décision prtfeetora!c. Cc projet sc situe 
dans le périmètre dc restauration immobilière «Coeur de ville» de Narbonnc ct concerne 
l'immeuble cadastré: 

AC 100 - 7 rue Benjamin Crémieux 

Il sera procédé' une enquête publique pendant 15 jou~ tonsécutifs du 05 septtmhrc 2016 uu 19 

septembre 2016 inclus, 

Le dossier d'enquête publique sera déposé dans les buream( des services techniques de la moiric de 

Narbonne - JO quai Dillon -BP 823 11108 NARBONNE cedex. 


Alrr lC LE 2 : 

Est désigné en qualité de commissaire enquêteur, par décision nO EI60000118/34 du 26 juillet 2016 

du tribunal administratif de Montpell ier, Jean- l .ouis DA RLA Y. retraité de l'Éducation Nutional", 


Aln lC LE 3: 

l..cs pièces du dossier de l'enquête préalable il la déclaration d'utilité publique ainsi qu'un registrç 

d'enquête donl cbaque feuillet dCI'ra ~tre coté el parnphé par Ic commissaire cnqul!tcur avant le 

début de l'clIQuête seront déposés dans ks loeaux des stryiœs tcchniques municipaux pendant la 

dur~ de l"clIQuêtc soit jusqu'au 19 septembre 2016 inclus, afin que chacun puisse: tn prendre 

connaissance pt'"ndant les jours oU\nlbles ct aux beurt."ll d'ouvtrture de la mairie au public · du lundi 

au jeudi de 08H 15 à 11H50 ct de 141100 à 181100, et consigner é"entocllcmrnt ses ohscrvations sur 

le registre ou les adresser par «rit à l'adresse de la mairie. au oommissairc ellQu~tcur qui les 

annexera au registre après les ovoir visées. 


ARTl CLF." : 

Le commis..~aire enqu~tcur se tiendra à la disposition du public dans les bureaux de:i services 

tecbniques de la mairie de Narbooot les: 

- lundi 05 septembrç 2016 de 8H30 il I l H30; 

• lundi 19 septembre 2016 d", 1SHOO li 18H00. 

ART IC LF. 5 : 
Un avis aU Pllblic faisant eonoaitre notamment l'ouverture des enquêtes susvisées, sera p"blié huil 
jours au moins a\'llnt le début de l'enquête cl rappelé dans les bui t premiers jours de œlle,ci dans 
deuxjownaux du département par les soins du préfet de l'Aude aU)( frais du demandeur. 
Cet avis sera. en oultt', afficbé Il la mairie ct dans les lieux babituellement liservés li cet effet huit 
jours aU moins avant le <.k'hut des enqoctes ct pcndantlOute leur durée, ct justifié par un certifieal du 
main:, é\.ilbli il ta clôlUre de l'enquêle, qui sera annexé au dossier. 
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AIUIC LE 6: 

A l'expimtiOli du délai d'cnquête prtm à l'anicle 3 ci-dessus, [e registre d'enquêtc sem clos et signé 

par le commissaire enqui:teur, 

JI examinera les observalions consignées ou anncxCcS pU); Tellistrcs ct entendra 10uiCS pel30llIlCS 

qu'il p;.r.. itm utile de consulter ainsi que l'exproprianl s'illc demande. 

Le maire de Narbonne tronsmcum, dans les vingt-quulre heures, Je dossier d'enquete, les documents 

annexés et le registre au commissaire enquêteur, 

Le commissaire enqu~tc ur, dtln! le délai d'un mois il compter de la dale de clôture de l'enquête, 

Irtmsmcttra au main: de Narbonne le dossier et Je rellislTC accomp;.gnés de ses conclusions 

motil'ées, 

Si les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables il l'adoption du projet. le ~X1nseil 


municipal sera appelé' émenre son al'is par une délibération m01h'éc, Faule de délibération dans un 

délai de trois mois à compter de la transmission du dossier au maire, le conseil municipal sera 

rCI:3n1é comme ayant renoncé li l'o~r:l1ion, 


ARTICLE 7 : 

Une copie du r ..pport ct des conclusions du commiSSllire enquêteur sera tenue li la disposition du 

public, pendant un an il compter de la dale de réception du rapport d'enquête, i\ la mairie de 

Narborulc, à la pré tecture de l'Aude ainsi que sur le site Imeme\ des services de l'Etat dans J'Aude : 

bup:llww\\'.audc,çoYI',fr 


ARTICLE 8 : 

Les frais d'enquête seront il la charge de la commune de Narbonne - Dircçtion de l'Urbanisme, de 

[a Prospective et de l'Aménagement durable 10 quai Dillon - BP 823 11108 NARBONNE cedex, 

maitre d'ouvrage de r opération. 


ARTICLE 9: 

La secrétaire généntlc de la préfecture de l'Aude, le maire de Narbonne, Monsieur le directeur 

départemental des territoires et de la mer elle commissaire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui 

le concemc, de l'exécution du présent arrêté, 


Carcassonne, le 9 AOUT 1016 

Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale, 

M~;,-~f:.BERNARD 
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